
VENDREDI 16 et SAMEDI 17 AOUT 1844 DIX-NEUVIEME ANNEE. N. 5403 

£P1TM»A DE PABI», 

GAZETTE DES T 
TmU Mois, 1« Fr«ne*. 

six
 Mois, » trun. 

L'année, 72 Fnaa. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FEIUJDLLE B'AKIlKIO'KIÔBi ^KMLI^ 

StWJRKAtJXi 

SDK HARL AT-DC-PALAIS , 2, 
«a ooin do quai de l'Horloge, à P«nta 

(£M JeHrei doivent être a/franchi*». ) 

Sommaire* 
nmlFTIN D'EHREGISTREMENT. _ 

t TICB CIVILE. — Cour royale de Paris (3
e
 ch.) : Vrais 

d'avoué- défaut de pouvoir; tiers; fin de non-recevoir. 

Tribunal civil de la Seine (V ch.) -.Responsabilité 

de notaire ; obligation solidaire ; incapacité d'un des 

contracians. . 

lu -TicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

bulletin. Réponse du jury; contradiction; prémédita-

is ; sruet-apens. — Cour d'assises ; magistrat; juge 

d'instruction. .— Serment prêté en matière civile; faus-

seté- preuve. — Délit furestier; action; péremption. — 

Bois communal ; délit de chasse; poursuite. — Cour 

d'assises de la Charente : Empoisonnement par l'arse-

nic- condamnation à mort; cassation; deuxième con-

damnation. — Tribunal correctionnel de Paris (6' ch.) : 

Coalition des ouvriers en papiers peints du faubourg 

Saint-Antoine; coups; blessures. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHROSIQCE. 

3ÎIW.ETÎW DïSaECÏSTHEMENÏ. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — ACQUISITIONS 

FAITES PAR LES BÉPARTEMENS, LES ARRONDISSEMENS ET LES 

COMMUNES. — ALIGNEMENT, AGRANDISSEMENT ET OUVERTURE 

DES RUES ET PLACES PUBLIQUES. 

Les acquisitions d'immeubles faites par les départemens, 

les arrondissemens, les villes ou les communes, sont, ses 

Ion les circonstances, exemptes des droits de timbre et d'en-

registrement, ou sujettes a la perception de ces droits. A 

l'occasion de trois arrêts rendus par la Cour de cassation le 

19 juin 1844, il nous a paru utile de présenter le résumé de 

la législation et de la jurisprudence sur cette matière, et de 

chercher à déterminer d'une manière nette et précise la doc-

trine admise ou les règles définitivement consacrées par ces 
arrêts. 

La loi du 22 frimaire an VII (art. 4 et 69, § 7, n. 1) sou 

met au droit proportionnel d'enregistrement toutes les trans-

missions d'immeubles à titre onéreux ou gratuit; elle ne 

contient aucune exception en faveur des acquisitions faites 

par les départemens, les arrondissemens et les communes. 

C'est ce qui avait été reconnu par un avis du Conseil d'Etat 

du 12 février 1811 et par un décret du 27 du même mois 
(3o4« Bulletin des Lois, n» 6560). 

Cependant diverses ordonnances royales et de simples dé-

cisions ministérielles avaient apporté quelques modifications 

à cette règle en faveur de certains établisserriens publics. 

La loi du 16 juin 1824, régularisant cet objet, avait disposé 

que les départemens, arrondissemens, communes, etc., ne 

paieraient qu'un droit fixe de 10 fr. pour l'enregistrement et 

la transcription hypothécaire des actes d'acquisition pour 
cause d'utilité publique. 

Mais une loi du 18' avril Î831, en abrogeant non seulement 

la disposition précitée de la loi da 16 juin 1824, mais encore 

toute disposition spéciale de lois, décrets, ordonnances et 

arrêtes précédens, a expressément assujéti les acquisitions et 

donations au profit des communes aux mêmes droits que cel-
les qui concernent les particuliers. 

. | été rétabli et consacré le principe écrit dans l'ar-
ticle i de la loi du 22 frimaire an VII : que toute transmission 

liere est passible du droit proportionnel d'enregis-
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■16 septembre 1807, portant : 

Art. 49. «Les terrains nécessaires pour l'ouverture de 

ruts, la formation de places..., seront payés à leur proprié-

taires, et à dire d'experts, d 'après leur valeur avant l'entre-

prise des travaux, et sans nulle augmentation du prix d 'esti-

mation.» 

Art. 50. « Lorsqu'un propriétaire fait volontairement démo-

lir > a maison , lorsqu'il est forcé do !a démolir pour cause de 

vétusté, il n'a droit à indemnité que pour la valeur du ter-

rain délaissé, si i'aligiierneat qui lui est donné par les auto-

rités compétentes le force à tecuier sa construction. » 

Art. SI. « Les maisons et bàtimens dont il serait nécessaire 

de faire démolit' et d 'enlever une portion pour causo d'uti-

lité publique légalement reconnue seront acquis en entier, si 

le propriétaire l'exige; sauf à l'administratiou publique ou 

aux communes à revendre les portions de bàtimens ainsi ac-

quises, et qui ne seront pas nécessaires pour l'exécution du 

plan. La cession par le propriétaire à l'administration publi-

que ou à la commune, et la revente, seront effectuées d 'après 

un décret rendu en Conseil d 'Etat sur le rapport du ministre 

de l'intérieur, dans les formes prescrites par la loi.» 

Art. 52. « Dans les villes, les alignemens pour l'ouverture 

des nouvelles rues, pour l'élargissement des anciennes qui ne 

font point partie d 'une grande route, ou pour tout autre ob-

jet d'utilité publique, seront donnés par les maires, confor-

mément au plan dont les projets auront été adressés aux pré-

fets, trans-mis avec leur avis au ministre de l'intérieur, et 

arrêtés en Conseil d 'Etat. En cas de réclamation de tiers in-

téressés, il sera de même statué en Conseil d'Etat sur le rap-

port du ministre de l'intérieur.» 

D'un autre côté, ces dispositions de la loi de 1807 ont été 

interprétées par un avis du comité de l'intérieur du Conseil 

d'Etat, du 1
er

 décembre 1835, et par une circulaire du mi-

nistre, du 20 février 1836, ainsi conçue : 

« Dans le cas où une commune cède ou achète des terrains 

qui sont compris ou exclus par le plan d'alignement, à l'é-

poque où un propriétaire veut construire ou reconstruire sui-

vant cet alignement, le plan d'alignement a donné à la com-

mune toute l'autorisation nécessaire pour le faire exécuter. 

Mais il n'en est pas de même dans le cas où un propriétaire 

peut vouloir avant le temps où la vétusté de sa maison l'oblige 

à reculer, vendre tout ou partie de sa propriété, comme aussi 

dans celui où la commune peut croire convenable de l'acheter; 

dans ce cas, ce n'est plus par suite du plan d'alignement que la 

commune fait cette opération. Ainsi, une autorisatien nou-

velle est nécessaire et l'acquisition doit être précédée par une 

déclaration d'utilité publique, si les parties ne sont pas d 'ac-

cord, ou par une ordonnance royale autorisant la vente à l'a-

miable. » ' 

C'est d'après ces distinctions que la Cour de cassation a 

rendu, le 19 juin 1944, les arrêts ci-dessus énoncés, et dont 
voici le'texte : 

1 "4ARRÊT. — « Attendu, en ce qui concerne les acquisi 

lions des 19 février 1839, 18 et 21 juin même année, 7 sep 

tembrel840, et 22, 23 et 24 octobre suivant, que le jugement 

attaqué déclare expressément que lorsque ces acquisitions ont 

été faites par la ville d'Evreux, afin d'élargir et de redresser 

plusieurs de ses rues, conformément au plan d'alignement 

dressé dans les formes et avec les conditions exigées, et ap-

prouvées par le gouvernement, les propriétaires des terrains 

acquis voulaient reconstruire sur ces rues; 

» Attendu que le plan qu'il s'agissait d'exécuter, en déter-

minant d 'ue manière spéciale les portions de terrain desti-

nées à être occupées par la voie publique actuelle, avait né 

cessairement donné à la ville d'Evreux, pour le cas où cette 

incorporation devait avoir lieu, c'est-à-dire pour le cas où 

les propriétaires de ces terrains voudraient reconstruire, le 

droit et l'autorisation dont elle avait besoin pour les forcer à 

subir toutes les conséquences de son plan d'alignement ; — 

Qu'ainsi elle trouvait dans ce plan la déclaration d'utilité exi-

gée par la loi du 7 juillet 1833, sur l'expropriation pour cause 

d'utilité publique; 

» Attendu dès lors que les acquisitions amiables qu'elle a 

faites pour l'application immédiate d 'un plan d 'alignement, à 

l'exécution duquel les propriétaires des terrains désignés ne 

pouvaient se soustraire, doivent être considérées comme ayant 

eu lieu en vertu de cette loi, et doivent être par là admises à 

jouir de l'exemption des droits cîè timbre et d'enregistrement 
qu'elle a établie dans son article 58 ; 

» Attendu, en ce qui concerne l'acquisition de la maison 

Dumor , qu'il résulte du rapprochement de l'ordonnance 

royale du 5 juin 1839, de celle du 31 décembre suivant, qui 

s'y rattache essentiellement, qu'il y avait, à l'égard de cette 

acquisition, une déclaration d'utilité publique, avant qu'elle 

fût consentie; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'en ordonnant la 

restitution des droits perçus sur la ville d 'Evreux, à l'occa-

sion des acquisitions dont il s'agit, le jugement attaqué n'a 

pas violé les articles de loi invoqués; 

» Rejette. » 

2e
 ARKÊT. — « Vu les articles 4 et 69, g 7, n° 1, de la loi 

du 22 frimaire an VII, combinés avec l'article 52 de la lot du 
28 avril 1816; 

» Attendu, en droit, que la loi du 22 frimaire an VII dé-

clare, dans son article 4, d'une manière générale et absolue, 

qu'un droit proportionnel d 'enregistrement est établi pour 

toute transmission de propriété de biens immeubles entre-
vifs; 

» Attendu que l'on ne trouve dans aucune des autres dis-

positions de cette loi d'exception à cette règle pour le cas où 

les immeubles transmis auraient été acquis dans un but d'u-
tilité publique; 

» Attendu que la loi du 16 septembre 1807, qui n'a point 

été rapportée par celle du 7 juillet 1833, en tout ce q'ui con-

cerne l'ouverture, le redressement et le prolongement des rues 

qui sont à la charge des villes, ne renferme également au-

cune exception au principe général posé par l'article 4 de la 

loi du 22 frimaire an VU, pour les acquisitions d 'immeubles 

nécessaires à l'exécution d'un plan d'alignement, et que la loi 

du 8 mars 1810 était aussi muette sur ce point; 

» Attendu que la loi dji 7 juillet 1853 se borne à affran-

chir, dans son artjcle 58, des droits de timbre et d 'enregis-

trement les actes d'acquisition qui sont passés en vertu de 

ses dispositions et qui sont intervenues après une déclara-

tion d 'utilité publique ; 

» Attendu, dans l'espèce, que le jugement attaqué recon-

naît expressément qu'une partie des acquisitions faites parla 

ville de Saint-Etienne n'ont pas été précédées d'une déclara-
tion d'utilité publique ; 

» Attendu qu'il résultait nécessairement de ce fait qu'il y 

avait une distinction à établir, quant aux droits d'enregis-

trement, entre celles par lesquelles cette formalité avait été 

remplie, et celles, au contraire, pour lesquelles elle avait été 
Oinive ; 

» Attendu, néanmoins, que, sous le ( 

avait nt toutes pour ubjet une utilité pu 

d'ailleurs par le préfet qui les avait autorisypsTTlorsque 

utilité publique n'avait pas été déclarée 

c'ès royales, le jugement attaqué a annulé 
contrainte qui les comprenait ; 

■ » Qu'eu statuant ainsi, eu affi-anchissV^t d^s "4rf(its da 

timbre et d'enregistrement des actes qui auu 

soumis, ce jugement a faussement appliqué l'ài4}ûlai>8 

loi du 7 juillet 1833 et a violé en outre les artioles de loi ci-

dessus mentionnés, 

» Casse, etc. » 

3e
 ARRÊT. — Vu les articles 4 et 69, § 7,-n. 1, de la loi du 

22 frimaire an VII, combinés avec l'article 52 de la loi du 

28 avril 1810; attendu, en dr.it, que la loi ou 22 frimaire 

an VII déclare, dans sou article 4, d'une manière générale et 

absolue, qu'un droit proportionnel d'enregistrement e>t éta-

bli pour toute transmission de propriété des biens immeubles 

entre vifs; 

« Attendu que l'on ne trouve dans aucune des autres dis-

positions de cette loi d'exception à cette règle, pour le cas où 

les immeubles transmis auraient été acquis dausun but d'u-
tilité publique ; 

» Attendu que la loi du 16 sept 1807, qui n'a point été 

rapportée par celle du 7 juillet 1833, eu tout ce qui concerne 

l'ouverture, le redressement ou le prolongement des rues 

qui sont à la charge des villes, ne renferme également au 

cune exception au principe généra! rosé par l'article 4 de la 

loi du 22 frimaire an VII pour les acquisitions d'immeubles 

nécessaires à l'exéoution d'un plan d'aiignemeut, et que la loi 

du 8 mars 1810 était aussi muette sur ce point ; 

Attendu que la loi du 7 juillet 1833, dans son article 58, 

se borne à dire que les actes et contrats faits en vertu de 

ses dispositions seront visés pour timbre et enregistrés gra-
tis; 

Qu'aire exemption ainsi exprimée est nécessairement 

spéciale et exceptionnelle, et doit être par là renfermée dans 

les limites qui lui ont été assignées; 

» Attendu, dans l'espèce, qu'un plan d'alignement dressé 

pour la ville de Montpellier, et approuvé par une ordonnance 

royale du 27 septembre 1836, avait, entre autres disposi-

tions, déterminé l'agrandissement du marché appelé'le mar-

ché aux Herbes de cette ville, par l'occupation du terrain sur 

lequel était construite une maison appartenant aux héritiers 

bénéficiaires Euzet; 

» Que l'ordonnance royale approbative du plan déclare, 

dans son article 8, que toutefois les dispositions qui y ont 

pour objet l'ouverture des rues nouvelles ou celles qui exi-

geraient l'occupation d'immeubles, soit pour la formation ou 

l'agrandissement des places publiques indiquées, soit pour 

l'exécutiou immédiate des alignemens arrêtés, ne pourraient 

avoir lieu qu'après que la ville de Montpellier aurait été spé-

cialement autorisée par le gouvernement à acquérir à l'amia-

ble ou par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique, 

dans les cas prévus par la loi du 7 juillet 1833, les immeu-

bles ou portions d'immeubles dont l'emplacement devra être 

occupé par la voie publique; 

» Que c'est dans ces circonstances que, les héritiers Euzet 

ayant poursuivi la vente par licitation de la maison désignée 

dans le plan d'alignement, l'adjudication en fut prononcée, 

le 1" mai 1838, pour le prix de 35,800 francs, au profit de 

l'avoué Jamme, et que celui-ci, le 3 du même mois, fit une 

déclaration de command en faveur de laville de Montpellier, 

qui devint par son acceptation, propriétaire de cette maison, 

sauf l'approbation du Gouvernement, laquelle fut donnée par 

une ordonnance royale du 11 mai 1839, avec déclaration que 

la maison serait démolie pour l'agrandissement du marché 
aux Herbes; 

» Attendu que l'approbation du plan d'alignement de la 

ville de Montpellier n'emportait pas le droit d'exiger de suite 

la démolition ou la vente de la maison appartenant aux hé 

ritiers Euzet ; que l'ordonnance royale du 27 septembre 

1836, évidemment exclusive par son article 3 de toute auto-

risation de procéder immédiatement à l'exécution des travaux 

nécessaires à l'agrandissement du marché aux Herbes dont il 

s'agit, a soumis la ville de Montpellier à l'obligation de re-

courir à une autorisation nouvelle et spéciale pour acquérir 

à l'amiable, ou par voie d'expropriation pour cause d'utilité 

publique, les immeubles dont l'emplacement deviendrait né-

cessaire pour l'exécution du plan arrêté 

» Attendu que l'autorisation requise par l'article 3 de 

l'ordonnance du 27 septembre 1856 n'est point intervenue; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que, lorsque 

vente de la maison Euzet a eu lieu par adjudication sur lici-

tation et par déclaration de command, les vendeurs et 

ville de Montpellier qui achetait n'étaient obligés par aucune 

loi ni par aucune décision de l'autorité compétente à consen-

tir cette vente et à l'accepter; que tout a été volontaire en-

tre eux, et qu'ils n'ontpas agi dès lors en vertu d'une décla-

ration d'utilité publique légalement rendue ; 

» Attendu, en ce qui concerne l'ordonnance royale du 11 

mai 1829, qu'elle n'a rieu pu changer à cette position ; qu'elle 

n'a fait que donner à la vente delà maison la sanction lé-

gale qui lui manquait pour être valable ; 

Attendu que cette vente contenant la transmission d'un 

immeuble au profit de la ville de Montpellier, et ne se trou-

vant placée dans aucun des cas d'exemption prononcés par 

la loi, était nécessairement assujétie à un droit proportionnel 

d'enregistrement; 

» Qu'en décidant le contraire, sous le prétexte que la 

maison des héritiers Euzet avait été acquise par la ville de 

Montpellier dans un but d'utilité publique; que c'est en rai-

son de cette utilité que l'article 58 de la loi du 7 juillet 1835 

a exempté les actes de cette nature des droits de timbre et 

d'enregistrement; et que, dans l'espèce, le plan d'alignement 

et les ordonnances royales des 27 février 1856 et 11 mai 1859 

ayant soumis les parties à l'empire de cette loi, le jugement 

attaqué a méconnu le caractère véritable d'un plan d'ali-

gnement, celui des ordonnances sur lesquelles il s'appuie, 

faussement appliqué l'article 58 de la loi du 7 juillet 1855, et 

violé, en outre, les dispositions de loi ci-dessus citées; 
» Casse. » 

Il nous semble résulter de ces arrêts 1° que dans le cas 

d'acquisitions faites par une commune pour l'élargissement 

ou le redressement de la voie publique, et lorsque le pro-

priétaire fait volontairement démolir sa maison, ou lorsqu'il 

est forcé de la démolir pour cause de vétusté, la déclaration 

d'utilité publique se trouve suffisamment constatée par le 

plan général d'alignement arrêté par ordonnance royale ren-

due en Conseil d'Etat Alors il y a exemption des droits de 

timbre et d'enregisl rement, conformément à la loi d'expro-
priation ; 

2° Que, dans le cas où le propriétaire veut vendre tout ou 

partie de sa maison avant le temps où la vétusté l'oblige à 

reculer, ou lorsque la commune consent à acheter sa pro-

priété, le plan d'alignement arrêté en Conseil d'Etat n'est 

plus suffisant pour tenir lieu de la déclaration d'utilité pu-

blique, et que l'acquisition faite en pareille circonstance, 

sans avoir été précédée d'une ordonnance royale qui autorise 

la commune à suivre l'expropriation ou à ach ter l'immeu-

ble à 1 amiable, est passible des droits d'enregistrement et de 
timbre; 

3» Qu'enfin il y a lieu au visa pour timbre et à l'onregis-

tremeut gratis des actes d'acquisitions faites par les vil-

les ou communes pour l'ouverture de rues nouvelles lors-

qu'il existe tout à la fois un plan d'alignement et une ordon-

nance royale antérieure a l'acte, qui autori.-e la commune à 

suivre l'expropriation et à acquérir à l'amiable. 

Il nous reste maintenant à faire connaître une autreexcep-

tiou au principe de l'assujétissemeut aux droits ordinaires de 

timbre et d'enregistrement des actes d'acquisitions au profit 

des communes : c'est celle créée par la loi du 21 mai 1836, 
sur les chemins vicinaux. 

Cette loi porte, article 20 : « Les plans, procès-verbaux, 

certificats, significations, jugemens, contrats, marchés, adju-

dications de travaux, quitianc-s, et autres actts ayant pour 

objet exclusif la construction, l'entretien et la réparation des 

chemins vicinaux, seront enregistrés moyennant le droit lixe 

de 1 franc. » 

Il s'est élevé la question de savoir si les actes d'acquisition 

de terrains, comme tous les autres actes qui ont pour objet 

exclusif la construction, l'entretien et la réparation des che-

mins vicinaux, soit que la dépossession eût lieu volontaire-

ment ou dans les cas prévus par k loi précitée du 21 mai 

1836, soit qu'elle s'opé'àt en vertu de la loi générale d'ex-

propriation et clins les form Î3 qn'eife 'éieFonine, étaient pas-

sibles du droit fixe da 1 franc, nonobstant la disposition des 

lois des 7 juillet 1833 et 3 mai 1841, qui exempte de tous 

droits les actes faits en vertu de cette dernière loi. 

Dans la vue de favoriser autant que possible tout ce qui 

se rattachait aux chemins vicinaux, on avait d'abord admis 

une distinction entre les acquisitions faites de gré à gré, et 

celles qui étaient le résultat d'une procédure en expropria-

tion ; et unedécision ministérielle, du 28 février 1840, avait 

autorisé l'enregistrement gratis des actes d'acquisitio-is con-

sommées par la voie de l'expropriation. Mais on n6 tarda pas 

à s'apercevoir que cette décision consacrait une véritable ano-

malie : ..qu'ainsi des actes coi.cernant des expropriations 

quelquefois considérables, faites pour le redressement des 

chemins vicinaux, seraient visés pour timbre et enregistrés 

gratis, tandis que des acquisitions presque sans importance 

relatives à ces chemins donneraient lieu à des droits de 

timbre et d'enregistrement. Par suite, intervint une nouvelle 

décision du 8 janvier 1841 , qui rapporta la première, et qui 

fut transmise par l'instruction de l'administration, n° 1627. 

Enfin, une troisième décision ministérielle du 12 janvier 

1843 (instruction 1684), a consacré et maintenu la percep-

tion du droit fixe de 1 fr. sur les actes d'acquisitions con-

cernant les chemins vicinaux. 

Tout en reconnaissant que ces dernières décisions sont 

fondées en droit, d'après le texte de la loi du.21 mai 1836, 

combiné avec celui des lois des 7 juillet 1833 et 5 mai 1841, 

nous ferons remarquer que l'état actuel de la législation sur 

la matière renferme une sorte de contradiction, en ce sens 

que si les communes achètent ou exproprient pour l'exécu-

tion de travaux purement communaux, tels qu'une halle, un 

marché, elles se trouvent bénéficier de la faveur accordée aux 

actes d'expropriation par l'article 58 de la loi de 1841 ; tandis 

que si elles font un chemin vicinal, qui dans l'ordre commu-

nal a plus d'intérêt que les autres travaux, elles sont tenues 

des droits de timbre et d'enregistrement. 

Ajoutons que, d'aprè* l'exposé des motifs du projet de loi 

de 1836, présenté à la chambre des députés par le ministre de 

l'intérieur, l'intention du gouvernement a été de favoriser 

l'établissement des chemins vicinaux, et que la disposition 

qui frappe d'un droit de 1 franc les actes qui, sous l'empire 

de la loi de 1855, auraient pu recevoir la formalité gratis, est 

évidemment en désaccord avec cette intention. 

JUSTICE CIVILE 

COUU ROYALE DE PARIS (3= chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 14 août. 

FRAIS D'AVOUÉ. — DÉFAUT DE POUVOIR. — TIEtlS, — FIN DE 

KON-RECEVOIR. 

L'avoué est sans action contre ia partie sous le nom, de la-

quelle la procédure a été faite lorsqu'il ne représente pas 

un pouvoir émané d'elle, et qu'il reconnaît, d'ailleurs, 

avoir été chargé par une tierce-personne. 

Le sieur Gendrop était créancier du sieur Tondu. Gendrop 

transporte sa créance au sieur Fénot, qui fait incarcérer 

Toudu à la requête de Gendrop, et vend lui-même sa cr éance 

au sieur Haret. Une convention intervient entre Fénot et 

Haret, aux termes de laquelle Haret paiera les alimens, et 

s'oblige, en outre, à ne point relsxer Tondu par transaction, 

sans remfcojrser à Fénot les frais d'incarcération montant à 
337 fr. 

Cependant Tondu assigne Gendrop, au nom duquel il était 

incarcéré, en main-levée de i'écrou, qui est effectivement pro-
noncée en première instance. 

Haret était, par cette décision, dispensé de rembourser à 

Fénot les 357 fr. de frais d'incarcération ; il en restait là ; 

c'était, son intérêt. Cependant Fénot interjette appel sous le 

nom de Gendrop et charge M
e
 Jacques. La Cour infirme la 

sentence des premiers juges. 

Qui devait payer les dépens? 

M« Jacques soutenait que c'était Haret, qui avait, en défi-

nitive, gagné son procès, et auquel l'arrêt de la Cour avait pro-
fité. 

M
e
 Popelin, pour le sieur Haret, répondait que le sieur Ha-

ret ne connaissait pas Jacques, qu'il ne l'avait jamais vu, et 

que ce procès avait été suivi dans le seul intérêt de Fénot. 

La Cour, considérant que M
6
 Jacques ne justifie d'aucun 

pouvoir à lui donné par Hiret pour occuper dans l'intérêt de 

celui-ci sous le nom de Gendrop; qu'ildéclare lui-même tenir 

les pièces d'un tiers, contre lequel seul il peut avoir action ; 

Déboute Jacques de sa demande, et le condamne aux dé-
pens. 

Il semble évident que la Cour n'a rendu dans cette circon-

stance qu'un arrêt d'espèce, et quelle n'a pas entendu poser 

en principe que l'avoué fût tenu, pour obtenir paiement de 

ses frais, de représenter un mandat exprès. Un tel principe 

ne serait pas admissible en droit, alors surtout qu'il n'y a eu 
aucun désaveu de la partie. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l* chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 16 août. 

RESPONSABILITÉ DE NOTAIRE, — OBLIGATION SOLIDAIRE . — 

INCAPACITÉ D'UN DES CONTRACTANS. 

M« Crémieux, avocat de M. et Mme Mouroult, expose que 

ses c iens ont contracté conjointement avec M. et Mme Pey-
russe et envers Mme de Cormenin, mure de cette dernière, 

une obligation solidaire de 100,000 francs, par acte passé en 

1 etiuie de M" Outrebon, notaire à Paris. Au jour de l'exigi-

bilité de la créance» Mme Mouroult a été obligée, comme dé-

bitrice solidaire, de piyerla totalité de la dette, et lorsqu'il 

s est agi de répéter la moitié contre Mme Peyrusse, celle-ci a 

refuse eu opposant une lin de non-recevoir, 'résultant de eu 

qu'elle était mariée sous le régime dotal. Or, dans l'acte pas-

té devant M" OUtreboh, l'état civil do M. et Mme Mouroult 

avait été détaillé longuement, et, au contraire, rien n'avait 

été dit à l'égard de M. et Mme Peyrusse. Il est certain que 

M. et Mme Mouroult ne se seraient pas obligés solidairement 

s'ils avaient su que Mme Peyrusse était mariée sous le régi-

me dotal, U par conséquent dans l'impossibilité de s'o-
bliger. 

M» Crémieux toutient que M" Oiitrebon devait, en sa qua-
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lité de notaire, et bien que Mme de Cormenin fut sa cliente, ^ 
faire un acte régulier vis-à-vis de tous les contractais, et 
qu'il ne doit pas être reçu à dire que Mme de Cormenin, sa 
cùente, connaissant parfaitement l'état civil de sa fille, il 
était inutile d'en parler, car, indépendamment de ces deux 
personnes, M. et Mme Mouroult étaient plus intéressés en-
core à bien connaître l'état civil de M. et Mme Peyrusse. 

Il était naturel à M. et Mme Mouroult de penser que M* Ou-
trebon savait que Mme Peyrusse avait la capacité de contrac-
ter, et cela, d'autant plus que le contrat de mariage de M. et 
Mme Peyrusse avait été passé dans l'étude de Me Outrebon. 

M e Crémieux prétend qu'il y a eu faute et négligence de 
la part de M e Outrebon, et il demande au Tribunal de le con-
damner à payer à M. et Mme Mouroult, à titre d'indemnité, la 
somme de 87,783 francs, moitié de celle de 101,370 francs, 
que Mme Mouroult a été obligée de payer. 

M« Dupin, avocat de M. Outrebon, commence ainsi : Mon ad-
versaire a posé un principe qu'il ne m'est pas possible d ac-
cepter, c'est qu'un notaire est obligé de donner d'office des 
consultations à tous ceux qui se présentent chez lui... 

M. le président interrompant: La cause est entendue. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

du Roi Anspach, a statué en ces termes : 
• Attendu que lors de la passation ds l'emprunt de 100,000 

francs par l'acte notarié du 23 mars 1826, les époux Mouroult 
étaient associés avec les époux Peyrusse depuis plus de qua-

tre années; , 
» Attendu qua les 100,000 francs ont été empruntés dans 

l'intérêt de la société d'entre Peyrusse et Mouroult ; _ _ 
» Que dès lors la solidarité entre les emprunteurs était na-

turellement et nécessairement la conséquence de leur position 

respective ; , 
» Attendu que les époux Mouroult connaissaient 1 état, 

condition , la position de leurs associés, ainsi que le régime 

sous lequel ils étaient mariés ; . 
• Attendu que le notaire qui reçoit un contrat de. prêt doit 

principalement s'occuper de donner au prêteur les rensei-
gnemens nécessaires pour l'éclairer sur les sûretés et les ga 
ranties qui lui sont offertes, et ne pas permettre d'introduire 
dans l'acte des stipulations exorbitantes et évidemment con-

traires aux intérêts de toutes les parties; 
» Attendu qu?en établissant l'état civil de l'un des em-

prunteurs, le notaire Outrebon accomplissait un devoir; mais 
qu'il n'était pas tenu d'aller au-delà, et que, dans l'espèce, le 
prêt était fait et accompli dans un but social et en faveur 
de personnes liées d'intérêt et connaissant parfaitement leur 

condition. , 
• Qu'ainsi le préjudice que souffre la dame Mouroult n'est 

imputable sous aucun rapport au notaire Outrebon, mais 
uniquement à la trop grande confiance qu'elle avait en la 
loyauté et la solvabilité des époux Peyrusse et la solvabilité 
de son mari, confiance qui a été la cause déterminante de 
l'obligation : 

» Par ces motifs, le Tribunal déboute les époux Mouroult 

de leur demande. » 

tives spécifiées en l'article 420 du Coda d'instruction crimi-
nel'e : 1° Sophie Silambier, condamnée à quatre ans d î pri-
son par la Cour royale de Douai, chambre dis appels ds po-
lice correctionnelle, comme coupable ù'avoir recélé des objets 

vo
|,s

s
 . 2" Gabriel Culet, condamné à deux années d'em-

prisonnement par le Tribunal de police correctionnelle de 
Cirpentras, pour vol simple ; — 5° Antoine Bmissé, con-
damné par le même Tribunal à cinq ans de prison, comme 
coupable de vol simple; — 4° François et Sébastien M<gi, 
condamnés, l'un à treize mois et l'autre à deux aus de pri-
son, par arrêt de la Cour royale de Dijon, chambre des appels 
de police correctionnelle, comme coupables de vol ; 

Sur la demande en renvoi pour cause de suspicion légiti-
me devant un autre Tribunal que celui de Tours, formée par 
e sieur Canuel de Lonjon, la Coar, après avoir entendu 

M* Nachet, avocat du demandeur, vu l'article 342 du Code 
d'instruction criminelle, a ordonné qua cette requête serait 
communiquée au procureur du Roi près le Tribunal dè Tours, 
pour donner son avis motivé, et sur le vu d'icelui être ensuite 
par la Cour statué ainsi qu'il appartiendra. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

Présidence de M. Imbert de Bourdillois. 

Audiences des 12 et 13 août. 

EMPOISONNEMENT PAU L' ARSENIC. — CONDAMNATION A MORT. 

CASSATION. -— DEUXIÈME CONDAMNATION. 

Au mois de juin dernier comparurent devant la Cour 

d'assises de la Dordogne, François Clergeaud et Jeanne 

Desfargeas veuve Reynaud, accusés d'avoir empoisonné 

Jean Reynaud, mari de cette dernière accusée. 

La veuve Reynaud fut condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité; Clergeaud fut condamné à la peine de mort. ■ 

La veuve Reynaud accepta sa condamnation; Clergeaud, 

au contraire, se pourvut en cassation. Son arrêt fut en ef-

fet cassé; et Clergeaud fut renvoyé devant la Cour d'assises 

de la Charente; il paraît donc aujourd'hui devant un nou-

eau jury., 

De l'acte d'accusation, dont le greffier donne lecture, 

ressortent les faits suivans : 

Jean Reynaud, âgé de quarante-trois ans, homme de 

moeurs douces et irréprochables, avait su se concilier, 

par son caractère bienveillant et ses manières honnêtes, 

"'estime et l'affection de ses voisins. Propriétaire à Saiut-

Romain, d'un bien d'une valeur de 12 à 15,000 francs, il 

était à l'abri du besoin, et vivait, grâce aux habitudes la-

borieuses qu'il avait contractées, dans un état d'aisance. 

JUSTICE CRIMINELLE 

mille, et bientôt dans la contrée se répandit le bruit que 

Reynaud avait été empoisonné par sa lemme, de compli-

cité avec Clergeaud, son amant. Ce ne fut néanmoins que 

le 31 juillet que cette accusation parvint aux oreilles de la 

justice, qui se transporta alors sur les lieux. 

L'acte d'accusation exposo ensuite que l'autopsie et les 

analyses chimiques auxquelles il fut procédé démontrè-

rent"dc la manière la plus formelle que Reynaud était mort 

empoisonné par l'arsenic. 

La femme Reynaud fit d'abord, pendant l'instruction, les 

aveux les plus explicites. Elle convint des rêlations adul-

tères qu'elle entretenait avec Clergeaud; elle avoua que 

c'était elle qui, à l'instigation de cet homme, avait, à plu-

sieurs reprises , administré à son mari l'arsenic qu'elle 

avait reçu de Clergeaud. Nous supprimons l'analyse faite 

par l'acte d'accusation des autres charges qui vont se pro-

duire dans le débat oral. 

Après l'exposé de l'affaire par M. Decescaud, substitut 

de M. le procureur du Roi , M. le président interroge 

Clergeaud. Voici, en substance, ce que répond l'accusé : 

Reynaud , dit-il , était un homme sans expérience des 

affaires : il ne faisait rien sans mes conseils , et j'ai eu le 

bonheur de lui aider à liquider sa petite? fortune , embar-

rassée dans beaucoup de procès. Ja n'ai pu lui rendre ces 

services sans m'attirer la haine de sa famille. C'est elle 

qui a faussement répandu le bruit que j'avais des relations 

intimes avec la femme de Reynaud , et que je l'avais en-

gagée à demander sa séparation. Je n'ai pas cessé d'être 

'ami de Reynaud, dont les enfans allaient à lcécole chez 

ma fille. 11 me devait de l'argent , et je lui ai manifesté 

plusieurs fois le désir d'être payé. 

Je n'ai jamais eu d'arsenic, et je ne me suis pas adressé 

à Couturas, mon beau-frère, pour m'en procurer. 

J'ignore si la veuve Reynaud en a possédé, et comment 

elle a pu en avoir. Si elle m'avait confié que son intention 

fût de se défaire de son mari, je l'en aurais détournée , et 

je ne serais pas dans la position où je me trouve. 

On procède à l'audition des témoins. 

MM. Bersac, Teullier et Roubenne, médecins, Queroi 

et Richard, pharmaciens, Billard, ingénieur, donnent 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6-
 e

l 

( Présidence de M. Perrot do Chézelles \ ^ 

Audience du 16 aotit. 

COALITION DES OUVIUEUS EN PAPIERS 

SAINT-ANTOINE . — COUPS. -

PEINTS 

BLESSURES/
4
^' 

Il y a trois mois environ, un grand nombre d'ouv ' 
papiers peints , travaillant chez des fabricans du f""'^8 ^ 
Saint-Antoine, exibèrent de leurs maîtres une au>m*' 'S 
de salaire, menaçant, en cas de refus, de cesser le

S
 t '"

1
''
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Les fabricans résistèrent à cette prétention, et a;
ns

; 
l'avaient dit, les ouvriers refusèrent de travailler. îi

s
 ?Ul ls 

lièrent dans leur complot tous ceux de la même prof ̂  
sur lesquels ils avaient quelque influence, et, par de

s 

ces et des voies de fait, en empêchèrent d'autres de coin- 63 *" 
leurs travaux. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 août. 

RÉPONSE DU JURÏ. — CONTRADICTION. — PRÉMÉDITATION. — GUET-

APENS. 

Michel Deffrancès s'est pourvu en cassation contre l'arrêt 
de la Cour d'assises du Gers qui l'a condamné aux travaux 
forcés à perpétuité comme coupable d'assassinat sur la per 
sonne de son fils. Le jury avait répondu négativement à la 
question relative à la circonstance aggravante de prémédi-
tation, et affirmativement à la question relative auguet-apens 
Il y avait entre ces deux réponses une contradiction évidente. 
Aussi la Cour a-t-elle, sur les conclusions de M. Quénault, 
avocat- général, cassé l'arrêt do la Cour d'assises du Gers. 

COUR D'ASSISES. — MAGISTRAT. —JUGE D'INSTRUCTION . 

Un arrêt de la Cour d'assises du Var a condamné Margue 
rite Buisson à dix aus de réclusion pour incendie d'un édi 
fice non habité. La condamnée s'est pourvue en cassation. 
Parmi les membres delà Cour d'assises qui ont participé à 
l'arrêt attaqué se trouvait M. Pierraggi, juge au Tribunal de 
Draguiguan, qui, dans la poursuite dirigée contre la fille 
Buisson, avait rempli les fonctions de juge d'instruction par 
délégation et avait fait plusieurs actes en cette qualité. Àuss" 
la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat- général Quénault. 
a cassé l'arrêt de la Cour d'assises du Var, peur violation de 
l'article 257 du Code d'instruction criminelle. 

SERMENT PRÊTÉ EN MATIÈRE CIVILE. — FAUSSETÉ. — PREUVE 

Le ministère public est non-recevable à poursuivre un in-
dividu sous la prévention d'avoir prêté un faux serment litis-
décisoire, lorsqu'il ne produit ni preuve écrite, ni commen 
cément de preuve par écrit de l'obligation civile, à propos de 
laquelle le serment a été prêté. 

Cette proposition avait été consacrée par la jurisprudence 
de la Cour suprême. (V. Cassation, S septembre 1812, 17 jui 
1813, et 12 septembre 1816.) Mais un arrêt du 21 août 1834 
s'était prononcé dans un sens opposé. Après une discussion ap-
profondie, ouverte par un remarquable rapport de M. le con-
seiller Rocher, la Cour, après en avoir délibéré en la chambre 
du conseil, a, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
géuéral Quénault, rendu un arrêt par lequel elle est revenue 
à son ancienne jurisprudence, et a rejeté le pourvoi formé 
par le procureur-général près la Cour royale d'Alger, contre 
un arrêt rendu en faveur du nommé Amayen Benoni. 

DÉLIT FORESTIER. — ACTION. — PÉREMPTION. 

Lorsque l'action relative à un délit forestier a été intentée 
dans le délai légal, elle ne peut plus être prescrite, mais la 
poursuite peut être périmée si elle a cessé pendant plus de 
trois ans. A défaut de disposition spéciale du Code forestier, 
relative à la péremption d'iustance, il y a lieu de recourir 
aux règles tracées par les articles 637 et 638 du Code d'ins-
truction criminelle. 

Cassation de cinq jugemens du Tribunal de Quimper, af-
faire Bourhis, Billion et autres ; M. Fréteau de Peny, rappor-
teur; M. Quénault, avocat-général; M. Th. Chevalier, avocat 
de l'administration forestière. 

BOIS COMMUNAL. — DÉLIT DE CHASSE. — POURSUITE. 

L'administration furestière a qualité, même dans le si-
lence du fermier, pour constater et poursuivre un délit de 
chasse commis dans un bois communal dont la chasse est 
affermée. 

Cassation d'un arrêt delaCnur royale de Dijon, affaire Da-
loix. M. Fréteau de Péuy, rapporteur; M. Quénault, avocat-
général ; M» Th. Chevalier, avocat de l'administration fores-
tière. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° D'Auguste Morel, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Somme, qui le condamne à cinq ans de 
travaux forcés, comme coupable de tentative de vol, avec 
escalade et effraction dans une maison habitée ; — 2° D'Eus-
tache Fouré (Somme), six ans de réclusion, vol domestique, 
la nuit, dans une maison habitée; — 3» De Jean-François 
Blottin (Loiret), travaux forcés à perpétuité, assassinat de 
sa fille; — 4° De Jean-Louis Soolan (Côtes-du-Nord), travaux 
forcés à perpétuité, vol avec violences, ,a nuit, sur un che-
min public; — De Jeanne Floch, veuve Branouès (Finis-
tère), cinq ans de réclusion, vol domestique ; — 6° De Pierre-

Philippe Boussicault et Jean-Justin Herbin (Loiret), vingt ans 
de travaux et sept ans de réclusion, vol, circonstances aggravan-
tes;— 7°Da Charles-Nicolas Noyer (Loiret), six ansde travaux 
forcés, vol avec effraction, dans une maison habitée; — 8° 
De Pierre Mouaher (Côtes du-Nord), vingt ans de travaux for-
cés, vol en récidive, la nuit, avec escalade, dans une dépen-
dance de maison habitée ; — 9° De Louis-César Dortu et Char-
les-Louis Saint-Denis (Seine), dix ans de travaux forces et 
cinq ansde réclusion, vol avec effraction, maison habitée; — 
10° De Jeanne-Pélagie Leberre (Finistère), huit ans de ré-
clusion, tentative de vol, la nuit, maison habitée; — 11° 
De Vincent-Félix-Auguste Ranselant (Seine), dix ans de tra-
vaux forcés, faux eu écriture de commerce. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de 
consignation d'amende et de production des pièces suppléti-

Longtemps, la vie de Reynaud avait été heureuse ; 

mais un homme était venu, qui avait porté le désordre 

dans son ménage et troublé la paix domestique. Cet hom-

me était François Clergeaud, l'amant de Jeanne Desfar-

geas, femme Reynaud. 

Clergeaud, qui possédait aussi une propriété à Saint-

Romain, s'était acquis, par son esprit cauteleux et pro-

cessif, une réputation d'habileté qui lui donnait accès 

dans les familles. Il élait ce que l'on appelle vulgairement 

un avocat de campagne. Clergeaud avait gagné facilement 

la conijance de Reynaud, et même, sous le prétexte de 

veiller aux intérêts de celui-ci, il avait su se rendre indis-

pensable. Toutefois le public ne se méprenait pas sur la 

nature des motifs qui conduisaient Clergeaud dans la mai-

son de Reynaud. Les relations criminelles qui existaient 

entre Jeanne Desfargeas et Clergeaud étaient connues de 

tout le monde, excepté de l'époux trahi. 

Les désordres et l'immorale conduite de l'accusé ne 

tardèrent pas à porter leurs fruits, c'est-à-dire à consom-

mer sa ruine, et à le pousser dans l'abîme où il est au-

jourd'hui. Dans le courant de 1841, Clergeaud fut expro-

prié. Obligé de se retirer dans une petite maison, située 

au lieu du Clapier, il n'en continua pas moins ses ancien-

nes relations avec les époux Reynaud, et elles furent le 

motif de fréquens voyages à son ancien domicile. 

Cependant Clergeaud ne pouvait se faire à l'idée d'avoir 

été expulsé de sa propriété, et il publiait partout, haute-

ment, qu'il ne tarderait pas à en reprendre possession. 

Mais chaque jour lui enlevait ses illusions, et l'espérance 

de revenir près de sa coupable maîtresse. Ce fut alors 

sans doute qu'il conçut l'horrible projet que plus tard il 

devait mettre à exécution. 

Dans le courant de juin 1843, Jean Reynaud éprouva 

un malaise extraordinaire. Il s'en plaignit à plusieurs per-

sonnes ; mais comme à la même époque il avait une fluxion 

à la figure, on attribua son indisposition à un passage su-

bit du froid au chaud. Quelques jours s'écoulèrent, et loin 

de cesser, le malaise persista et ne tarda pas à s'ag-

graver. 

Le 23 juin, Reynaud s'était levé de bonne heure afin 

d'aller au village de Reynerie conduire des fagots pour 

son voisin Antoine Lagarde, Pendant le trajet, il éprouva 

des soulèvemens d'estomac très fréquens, et il vomit les 

alimens qu'il avait pris la veille. Cesaccidens l'étonnaient 

d'autant plus qu'il y était moins accoutumé, et qu'il avait 

eu jusque-là, ainsi qu'il le disait lui-même, un estomac à 

digérer des pierres. 

Reynaud déjeuna néanmoins à sept heures, et il dîna 

vers deux heures, mangeant toujours avec assez d'appé-

tit ; mais son estomac ne put supporter les alimens. U at-

tribua ce malaise au vin qu'il avait bu. Rentré chez lui, 

Reynaud se mit au lit pour ne plus se relever, et dès ce 

même jour la maladie prit un caractère alarmant. 

Le 24, le médecin Bersac, appelé à donner ses soins au 

malade, observa tous les symptômes d'une inflammation 

des voies digestives. U prescrivit un régime, recomman-

dant surtout les boissons rafraîchissantes. Les vomisse-

mens qui s'étaient "manifestés la veille reparurent plus 
fréquens. 

Les parens de Reynaud, son frère principalement, con-

çurent de sérieuses inquiétudes et manifestèrent leurs 

craintes à M. Bersac. Ce médecin se contenta de renouve-

ler ses prescriptions. Du reste, les soins assidus que Jean-

ne Desfargeas paraissait prodiguer à son mari lui laissaient 

sur ce poiut ;toute sécurité. C'était elle qui préparait toutes 

les tisanes, qui administrait tous les remèdes. 

Le mal poursuivait sans halte sa marche progressive. 

Le 10 juillet, l'état du malade avait sensiblement empiré. 

Le 1 1, des faiblesses générales des membres se déclarè-

rent, ainsi que des éruptions anormales à la face et par 

tout le corps. Le malade avail peine à se mouvoir. Le 13, 

il repoussait avec dégoût une boisson préparée par sa 

femme, et il vomissait après avoir essayé, de l'avaler. 

Alors seulement le sieur Bersac parut effrayé des progrès 

de la maladie de Reynaud. U fit part de ses craintes aux 

parens, et ceux-ci n'hésitèrent pas à répondre que Jeanne 

Desfargeas était capable d'empoisonner son mari. 

Peu après, étant venu faire une nouvelle visite à Rey-

naud, le médecin donna à Jeanne Dasfargeas le conseil de 

se faire assister de quelques femmes du voisinage, et il 

crut devoir lui communiquer les soupçons de ses parens; 

mais elle les repoussa avec tant d'énergie, elle dit avec 

tant de force que c'était à elle à soigner son mari, et qu'on 

ne la déciderait jamais à l'abandonner; elle parut enfin 

porter à Reynaud un attachement si vrai, que M. Bersac 

repoussa bien loin toute idée d'empoisonnement. Toute-

fois il s'adjoignit le docteur Teullier, de Thtviers. 

Le 19, dans la matinée, ces médecins se rendirent au-

près du malade, qu'ils trouvèrent très mal. Ils furent 

principalement surpris de l'extinction presque complète 

du mouvement des membres ; mais ils étaient loin de 

croire la mort aussi prochaine. Rdynaud succomba dans 

la soiréo. 

La nouvelle de cette mort raviva les soupçons de la fa-

des détails sur les symptômes de la maladie de Reynaud 

et sur l'autopsie qui a été pratiquée. 

Reynaud, frère de la victime : J'allais voir mon frère, 

qui était malade ; Sudry, l'aubergiste, me dit : « Faites 

attention, on a donné un poison lent à votre frère. » Ceci 

m'inquiéta. Je vis mon frère : je lui proposai d'appeler 

le médecin Teullier, mais sa femme s'y opposa ; malgré 

cette opposition j'allai chez M. Bersac, médecin, qui me 

promit de visiter le malade. Peu après je rencontrai M. 

Ber&ac, qui me tranquillisa. Mon frère me dit avant sa 

maladie que sa femme l'avait menacé de l'empoisonner s'il 

ne consentait pas à la séparation. J'ai entendu dire par 

Laussinate que Clergeaud s'était procuré du poison par 

Couturas, son beau-frère. Le bruit a toujours couru que 

la femme de mon frère allait avec Clergeaud dans les 

foires, dans les auberges et cabarets, et qu'elle cherchait 

toutes les occasions de se trouver avec lui. 

M. Teullier, juge de paix à Thiviers : Je ne connais 

qu'un fait relatif à l'affaire. Reynaud vint me trouver et 

me dit : « Ma femme veut sa séparation d'avec moi ; c'est 

Clergeaud qui la dirige, et il est si habile qu'il réussira.» 

Je tranquillisai Reynaud, en lui faisant comprendre que 

Clergeaud n'avait pas le pouvoir qu'il lui prêtait. Les re-

lations coupables de Clergeaud avec la femme Reynaud 

étaient de notoriété publique. Reynaud était un excellent 

homme. 

Le témoin ajoute des détails qui établissent l'immoralité 

de Clergeaud sous tous les rapports. 

D'autres témoins attestent les relations coupables qui 

existaient entre Clergeaud et la femme Reynaud. 

M. Laplante, ex-chirurgien et maire : Le 23 juin 1843, 

Reynaud me fit demander; j'y allai le lendemain ; Reynaud 

me dit qu'il ne faisait que vomir, mai3 que ça le soulageait. 

Le jeudi d'après je le vis ; je l'engageai à se lever, il re-

fusa. « Je suis, dit-il, comme un homme ivre. » A une 

autre visite que je lui fis, je le trouvai paralysé des mem-

bres et dans un état pitoyable. Après la mort de Reynaud, 

son frère porta plainte, et une instruction commença. J'eus 

un entretien avec Clergeaud, qui me dit : « Quand on trou-

verait une grande quantité d'arsenic dans le corps de Rey-

naud, en quoi cela me compromettrait-il ? Ce n'est pas 

mon affaire. » Pendant l'instruction, la femme Reynaud, 

en m'entretenant de son affaire, me fil l'aveu qu'elle avait 

empoisonné son mari, que Clergeaud lui avait conseillé ce 

crime, et lui avait fourni de l'arsenic de la grosseur d'une 

châtaigne. Cet aveu, elle le renouvela devant le juge d'in-

struction, et comme je m'élonnais detousles détails qu'elle 

donnait à la justice, elle me répondit : « Quand on fait 

tant de dérouler une pièce de drap, il faut la dérouler tout 

entière. » Avant ces aveux, je sais que cette femme avait 

offert de l'argent à des témoins pour déposer que son mari 

s'était lui-même donné la mort. 

Dupont, gendarme : M'entretenant avec la veuve Rey-

naud, en état d'arrestation, du crime qui lui était repro-

ché, je la questionnai, et, répondant à toutes mes ques-

tions, elle me dit comment et à 1 instigation de qui elle 

avait empoisonné son mari. Je m'étonnai de ses aveux; 

elle me répondit : « Mon fils m'a dit que Clergeaud ne 

m'épargnait pas, et que j'aurais tort de mon côté de l'é-

pargner. » 

Couturas déclare qu'il a donné à Clergeaud, son beau-

frère, de l'arsenic que celui-ci lui avait demandé pour dé-

truire des rats. 

Rabierre, tailleur de pierre : Un jour, Clergeaud me 

dit : « On m'a empoisonné; mais que les Saints-Romains 

soient tranquilles, avant peu je serai racine dans le pays.» 

Reynaud voyait avec déplaisir Clergeaud venir chez lui; il 

se plaignait de la mauvaise direction qu'il donnait à ses 

affaires, et de l'inutilité de ses efforts pour lui interdire 

sa maison. Reynaud avait une bien bonne réputation ; 

quant à Clergeaud, c'est bien différent ! 

Clergeaud se plaint de Fingralitudedutémoin, à qui il a 

rendu de grands services pour faciliter sa réforme. Cler-

geaud soutient que sa réputation estbonne, quoi qu'en dise 
le témoin. 

Le témoin : Ta réputation est si bonne, que tu auras le 

coup coupé. (Rumeur prolongée dans l'auditoire.) 

Après quelques dépositions qui n'apprennent aucuns 

faits nouveaux, la parole est donnée au ministère public, 

L'autorité s'émut avec raison de ces manifestation» 
après avoir essayé vainement de faire rentrer les

 0
n '• et 

dans le devoir, elle opéra l'arrestation du moteur de laY le,i 

lition et des principaux coalisés. Tous comparaissaient 
jourd'hui devant la 6 e chambre, au nombre de vingi_

s
;' 

prévention leur a adjoint trois femmes, prévenues rj
e
' J !* 

de fait sur de jeunes apprentis qui ne voulaient pas 2^[t* 
dans le complot. ^ 

Voici les noms des prévenus : 
Jean Thomas dit Poulot, âgé de 44 ans ; 
Pierre Fontaine, âgé de 36 ans ; 
Etienne- Alphonse Mantoux, âgé de 51 ans; 
Edme-Julien Bauchet âgé de 37 ans ; 
Philippe-Louis Bmrlet, âgé de 28 ans; 
Nicolas- Romain Hubé, âgé de 34 ans; 
Pierre- Alphonse Danvey, âgé de 27 ans ; 
Félix-Marie Rossignol, âgé de 20 ans; 
Jean-Baptiste Moreau, âgé de 17 ans 1[2; 
Auguste-Eugène Pannier, âgé de 14 ans; 
Charles-Christophe Henry, âgé de 20 ans; 
Louis-Marie-Joseph Guillot, âgé de 15 ans et demi; 
Louis-François Guilleminot, âgé de 29 ans ; 
Jean-Grvais Fosse, âgé de 28 ans ; 
Henri Troupelle, âgé de 27 ans ; 
Jean-François Hurtaux, âgé de 19 ans; 
Auguste -Eugène Piouf dit Jambon, âgé de 17 anset demi 
Jean-François Saint-Lanne dit Lala, âgé de 27 ans ; ' 
Joseph Lecart, âgé de 21 ans ; 
Léon Martin, âgé de 14 ans et demi ; 
Claude-Pierre Chauvet, âgé de 23 ans ; 
Michel-Victor Maréchal, âgé de 17 ans; 
Adolphe Royer, âgé de 19 ans; 
Marie Joseph Bourdon, dit Lebicie, âgé de 39 ans; 
H'ppolyte-Louis Henrion, âgé de 17 ans; 
Jean-François-Edme IUnne, dit Cochet, âgé de 16 ans 

et demi; 
Eugénie-Victoire Capelle, femme Milcent, blanchisseuse 

âgée de 26 ans; 
Marie-Catherine Ninot, femme Bourdon, couturière, âgée 

de 21 ans; 
Marie-Antoinette Charbonnier, femme Thierry, gantière, 

âgée de 46 ans. 
Plusieurs fois déjà la fabrication des papiers peints a été 

troublée par des coalitions. En 1836, en 1841 et 1843, les 
Tribunaux ont été appelés à réprimer des délits de cette na-
ture. Dans toutes les occasions les mêmes moyens étaient 
mis en usage : le fabricant qui ne voulait pas souscrire ai 
tarif que les ouvriers voulaient lui imposer était mis eu in-
terdit. Les ouvriers quittaient ses ateliers, de gré ou de for-
ce; et s'il parvenait à en rassembler de nouveaux, presque 
toujours étrangers à la partie, ces berlingots, ainsi que les 
qualifiaient les coalisés, devenaient le but de menaces, dt 
violences, jusqu'au moment où, las de celte lutte, ils aban-
donnaient à leur tour l'atelier de l'interdit. 

Si le fabricant persévérait dans ses refus, il ne trouvait 
plus de bras pour exécuter ses travaux; s'il consentait à ac-
cepter des conditions qui chaque jour devenaient plus exi-
geantes, la main-d'œuvre n'était plus en proportion avec le 
prix de vente, et le fabricant, ne pouvant plus soutenir |k 
concurrence, marchait à une ruine inévitable. Ses ateliers se 
fermaient alors définitivement, et ses ouvriers se trouvaient 
réduits à l'oisiveté, au désordre et à la misère. C'est ainsi 
que ces coalitions, si contraires à la prospérité commerciale, 
si dangereuses pour l'ordre public, retombaient de tout leur 
poids sur ceux-là mêmes qui s'en étaient faits les instruirais 

aveugles. 
Pour entretenir la résistance des ouvriers et les maintenir 

en état d'hostilité contre l'interdit, les meneurs de ces coa-
litions avaient institué une société dite Société fraternelle fl« 
ouvriers imprimeurs. Cette société, dirigés par les plus h»' 
biles, était en apparence formée uniquement dans le but de 
fournir des secours aux ouvriers malades ou sans travail ; 
mais, en réalité, elle fomentait les coalitions, exaltait les r 
tes et organisait la résistance. Sa caisse s'ouvrait pour les coa-
lisés, et leur fournissait des secours hebdomadaires dont M 
chiffre était fixé selon les circonstances. Les membres de cette 
société avaient leur lieu de réunion, où l'on discutait les inté-
rêts des coalisés, et où l'on avisait au moyen d'en recruter ™ 
nouveaux. Thomas dit Poulot était le chef de cette société, 
dans laquelle Fontaine et Bauchet se faisaient remarquer par"1 

les plus actifs. 
Le sieur Riottot, fabricant de papiers peints à Paris, es 

devenu, dans les premiers mois de cette année, le but du-
ne nouvelle coalition. Quelques ouvriers de ce fabricant re-
fusèrent de travailler à la journée des dessins nouveaux «■ 

le tarif n'avait pas encore été fixé. Ils quittèrent 1 » le J'j 
Bientôt les autres les imitèrent, de telle sorte que M.»1"" 
fut obligé de recourir à des hommes qui n'avaient au|u 

notion de l'état, à des berlingots, pour nous servir de 
pression usitée entre eux. Pendant qu'il voyait ainsi i 

vriers déserter les uns après les autres, il était ' u '" in^? fl|
)
i
e

. 
sulté grièvement dans la rue par un homme très proba 
ment chargé de cette honteuse mission, car les ouvrier» 

tenaient à portée de tout entendre. ju&ind 
M. Riottot proposa à ses ouvriers de soumettre le d'«f* . 

à des arbitres. Les ouvriers acceptèrent d'abord, et choisi ^ 
même les arbitres. Mais ils reçurent des meneurs l'orar 

ne faire aucune concession, et tout fut rompu. , j
;; 

Forcé de prendre un autre parti, M. Riottot embauen
 ; 

hommes étrangers à la partie et les convoqua pour ^ 
mai. On avait pris des mesures, et ils purent entrer ^ 

l'atelier sans obstacle. Mais à leur sortie de deux " l ,. 
dans 1 a'f 

Foi-
son-

qui, dans un réquisitoire remarquable par sa logique ri-

goureuse, réclame du jury un verdict de culpabilité sans 

circonstances atténuantes. 

M* Bordier, avocat, qui assistait M" Derivau comme con-

seil de l'accu>.é, a lutté avec talent contre les charges ac-

cumulées sur sa tête
=
 Après la réplique, M. le préside&t a 

résumé l'affaire avec concision et clarté. 

Le jury, entré dans la salle de ses délibérations, en est 

ressorti une demi- heure après avec un verdict de culpa-
bilité. 

En conséquence, Clergeaud a été condamné à la peine 

de mort. L'arrêt ordonne que l'exécution aura lieu a Pé-
rigueux. 

« Clergeaud, a dit M. le président, après la pénible mis-

sion que je viens de remplir, il ne me reste plus qu'à vous 

engager à savoir faire le sacrifice de votre vie, et à tour-

ner toutes vos pensées vers les miséricordes célestes. » 

L'accusé s'est levé, et avec calme et sans la moindre 

émotion, il a répondu d'une voix ferme : « Je le sais, Mon-

sieur le président; mais Dieu sera plus juste pour moi que 
ne l'ont été les hommes. » 

sur neuf de ces ouvriers, sept ne rentrèrent pas u»»» • 
Ils avaient cédé aux injonctions et aux menaces des co . 
Ls so : r du même jour, un ouvrier resté fi lèle à -"• '^t 

rentrant chez lui, fut assailli par plusieurs coalisés,, e
 t 

de force chez un marchand de vin de la rue de rte 

battu violemment. _ nt\iÀtri 

Partout où la coalition croyait rencontrer des j
ti 

disposés à travailler pour M. Riottot, elle y en,v0

ŝ
 |

6
 ca> 

agens chargés de les en détourner, avec menaces dan 

où ils n'obéiraient pas. A'obi1 '' 
Outre cela, les "coalisés avaient établi des postesi ^ 

vation aux environs de la maison de M. Riottot, ?v j
ri

i 
exprès d'en interdire l'entrée aux ouvriers qui vie 
pour y travailler. j„

n9
 1»' dans 

Riottot reçut un jour une lettre anonyme,^
 e

, |«i 

quelle on lui disait que sa maison allait être 

avec. laqu'"* 
Cette lettre fut bientôt suivie d'une seconde, dans 

de la " ,e 

on le menaçait seulement de le mettre à pied pou 
Le 20 mai, les neuf ouvriers étrangers, embau 

Riottot, allèrent chez un marchand de vins de
 ô

, 
Reuilly pour y prendre leur repas. Fontaine vint Die» ^ 

y rejoindre, les entraîna dans une autre pièce, o
 9

 qu* 
vaient un grand nombre de coalisés, et, là, leur a a>o^ 

lui et ses amis étaient disposés à employer tous i
 tr8V

8il |J ' 

en leur pouvoir pour empêcher que personne n 

chez M. Riottot.
 ce

iit irfD ' 1» 
Effrayés de ces menaces, les étrangers con~

e[St
 où , 

suivre Fontaine et ses amis dans différens cat!^j di'sp'^iei 
dépense était toujours payée par Fontaine. Celui

 et
 \ 

Mantoux le remplaça, se mit à la tête des «ranfe ^rc-b» 1 

conduisit, vers huit heures du soir, chez un aut 

de vins de la rue de la Roquette. j
en

t r*Lj|< 
*,rou -..oire de ,;r Là, cent cinquante ouvriers environ se t 

dans une vas e salle. L'un d'eux, armé dune q»
 s

or 
ueite 

lasser/; 
le et lard, gardait la porte, avec la consigne d 

personne pendant la séance. Fontaine prit i» Y
 me

a\ & 
plaudit de la pensée de faire crouler l'établisse»" 
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fait de la coalition, avait perdu 

tt°
ttot

' ^VS'moCant ensemble à près de 27,000 fr 
à** »»t enîuite les étrangers que s'ils retournaient chez 

0,1 T. leur casserait les reins. 0 . ajouta que, sMs 
Riottot, on « ^

(>mirs ils
 p

0uv
aient s'adresser a fontaine 
étrangers a déclaré avoir 

M 
•ivai 

ou 
reç 

• t hesoin de secours, il! 
ituSdeffet, l'un de 

~" -° KsMùTces faitset l'instruction à laquelle 
Apres la co ^ nouvelles plaintes furent adressées a 

' ls d0"-^' ii diciaire par M. Riottot et ses ouvriers qui s,-
^"èrent de nouvelles violences exercées sur ces derniers 

«*' liSSde'J» SSaritiO'», de nouvelles arrestations eu-
Pa ,r et un supplément d'instruction fut fait. Il en résul-

rfi» llu '
 VP

 contre le sieur Lanne d'avoir insulté le sieur Le-

(S
 |a pr<- u%£ . g uiouot; d'avoir proféré des menaces et 

clerC '- unit n à frapper le sieur Riottot lui-môme. H a II.JU-

e*«'.,e Leieune et son mari qui passaient paisiblement 
J ._ u« ««v.uUhor rln tmvtnilpi* chez M. rlé lB

 la Tue et cela pour les empêcher de travailler chez M. 

li oUOt ' • a été vu dans un rassemblement qui jetait des pier-
- à plusieurs reprises ' Lecart 

„. à Leclerc; on S ^ers^M-lUottot. 

a vu aussi injurier 

tireur de M. Riottot, et 
Martin a dit qu'il voulait tuer un 

-, frânué violemment un apprenti, le jeune Barbier. 
1 ru nvet a frappé Crepeaux en l'injuriant; il s'est jeté sur 
, et lui a donne un soufflet et des coups de pied 
1
 xi , Chai a poursuivi et menacé Caron pour l'empêcher de 

Mer chez M. Riottot. Voyant que ses menaces étaient im-
1r te« il l'a frappé violemment, et l'on ne sait ce qui 
P^adve'nu si des militaires ne fussent arrivés et n'eussent 

dé
n !ver rtTussi poursuivi, menacé, injurié Crépaux pour le 

U
nir de travailler chez M. Riottot et le forcer à quitter cet 

8t n'e
u

r

r
'don a pris une part très active à ces violences. 

(richet et Henrion ont également frappe des ouvriers de 
u liiottot pour les contraindre à cesser leur travail. 

Un grand nombre de témoins a été assigné: quarante-deux 

à charge et dix à décharge. 
4 ores l'audition d'un assez grand nombre d'entre eux, l'au-

dience est levée et renvoyée à demain pour la continuation 

de l'audition des témoins. 

Dans l'assemblée générale de ce jour, la Cour royale a 

arrêté ainsi qu'il suit, la répartition de ses membres dans 

les différentes chambres, pour le service de l'année 1844-

1845. On remarquera que la 4' chambre provisoire n'est 

pas comprise dans le roulement; qu'ainsi elle cesse de 

siéger à l'expiration de la présente année judiciaire. 

1" CHAMBRE CIVILE. — MM. Séguier, premier président 

Pécourt, président. 

cureur du Roi près le Tribunal de première instance de Gap, 

en remplacement de M. Laurans ; „i,irwti-
Substitut du procureur du Roi à Gap M. Charnn, substi 

tut à Bourgoin. on remplacement de M. Boissanl , „. 
Substitut à Baurgoin, M. Gauthier, juge suppléant a Vienne, 

en remplacement de M. Charrin; «„k.tS 
Conseillera la Cour royale de Grenoble, M. Fiereek, substi-

du procureur-général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Rey, admis à faire valoir ses droits a la retraite ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Gre-
noble, M. Burdet, procu.tur du Roi à Saint-Marcelliu, en rem-

placement de M. Fiereek ; , . 
Procureur du Roi à Saint-Marcellin, M. Romand, substi-

tut à Valencp, en remplacement de M. Burdet; 
Substitut à Valence, M. Rivier, substitut à Siint-Marcellin, 

en remplacement de M. Romand; 
Substitut à Saint-Marcellin,M. Marie-Laurent-Joacliim-Gus-

tave Grimaud, avocat, docteur en droit, en remplacement 

de M. Rivier; .. 
Substitut au Tribunal de première instance de Laon, M. 

Barret de Coulert, substitut à Moniluçon, en remplacement 
de M. Lecuuchois-Ferraiid, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut à Moniluçon, M. Portâtes juge-ruppleant au 
Vigan, en remplacement de M. Barret de Coudert. 

Juge suppléant à Loches, M. Mathieu-Mag'oire Butant, avo-
cat, en remplacement de M. Deschamps, appelé à d'autres 

fonctions. 

Voici les états de services des magistrats compris dans 

cette ordonnance : 
M. Blanc , nommé conseiller à la Cour royale de Gre-

noble : 27 décembre 1820, substitut à Gap ; 11 juin 1823, 

révoqué; 14 décembre 1828, substitut à Gip; 20 sep-

tembre 1830, procureur du Roi au même Tribunal. 

M. Bernard de Marigny, nommé procureur dn Roi à 

Gap : 30 mars 1837, substitut à Embrun ; 24 mai 1841 , 

conseiller-auditeur à la Cour royale d'Alger ; 17 octobre 

1842, conseiller à la même Cour. 

M. Piollet , nommé conseiller à la Cour royale de Gre-

noble : 17 janvier 1832, substitut à Uzès ; 26 juin 1834 , 

juge suppléant à Grenoble ; 28 janvier 1836, substitut à 

Brian çon ; t" février 1840, procureur du Roi à Valence. 

M. Laurans, nommé procureur du Roi à Valence : 16 

octobre 1830, substitut à Nyons ; 10 décembre 1833, pro-

cureur du Roi au même Tribunal. 

Boissard, nommé procureur du Roi à Nyons : 29 oc-

tobre 1839, substitut à Die ; 24 août 1842, substitut à 

Gap. 

M. Cherrin, nommé substitut à Gap : 1" juillet 1841, 

juge suppléant à Grenoble; 8 décembre 1843, substitut à 

Bourgoin. 

M. Fiereek, nommé conseiller à la Cour royale de Gre-

du Tribunal de Grasse, accompagnés de deux médecins de 
Cannes, se rendirent à 1 île pour dresser procôi-verbal. 

Bel-Aoufi a, dit-on, tout avouéaveccalme;iladéc!aré qu'il 

aimait cette femme, qui étiit sa cousine germaine; que plu-
sieurs fois il lui avait reproché d'en aimer un autre; mais 

que, rendu à la raison par les protestations de cette infortu-
née, il revenait toujours à ses genoux et lui baisait les 
pieds ; que , cependant , depuis plusieurs mois, tourmenté 
par sa jalousie, il avait conçu le projet de la tuer; qu'il avait 

longtemps résisté, jusque vers la fin de la fatale nuit ou il 
eut ce terrible rêve, l! ajouta, dit-on encore, qu'il savait bien 

le sort qui l'attendait, mais qu'il demandait à être jugé par 
des Arabes, pour n'avoir pas longtemps à souffrir. 

Le lendemain, au moment de partir pour la prison de 
Grasse, Bel-Aoufi a demandé à voir sa famille. Après avoir 
biisé les pieds de sa vieille mère, il à embrassé en pleurant 

ses erifans, à l'exception de celui qu'il avait eu, il y a trois 
mois, de sa malheureuse victime, et qu'il regardait comme le 
fruit d'un adultère. Ensuite il a recommandé toute sa famille 
au commandant de l'île, et s'est remis aux mains des gen-

darmes qui devaient le conduire à Grasse. 
Datis sa nouvelle prison, Bel-Aoufi ne témoigne pas la 

moindre inquiétude ; il passe, dit-on, toute la journée à ré-

citer ses prières. 
C'est au mois d'octobre prochain que cette cause sera por-

tée aux assises du Var. C'est la première fois qu'un Arabe y 
paraîtra, et il est probable que la nature et 'es circonstances 

du crime autant, que le caractère et la condition du prévenu 
exciteront vivement la curiosité publique. (Algérie.) 

— ILLE -ET -VILAINE (Rennes). >—> La chambre des mises 

en accusation de 1 1 Cour royale de Rennes vient de ren-

dra, dans l'affaire de M. l'abbé Souchet, chanoine et 

principal honoraire du collège de Saint-Brieuc, une or-

donnance de non -lieu. M. le procureur-général s'est, dit-

Conseillers : MM. Brisson, Chaubry, Philipon, Du- noble : 29 mai 1830, juge- auditeur à Grenoble ; 10 dé-

niés Amelin, Chalret-Durieu, Champanhet, Vanin, Petit, 

d'Es'parbès, Buchot, Bosquillon de Fontenay, Malhias, 

Borgognié. Noël du Payrat. 
2' CHAMBRE CIVILE. — M. Silvestre de Chanteloup, pré 

sident 
Conseillers : MM. Monmerqué, Espivent, Taillandier, 

Poultier, Perrot de Chézelles; Le Gorrec, F. Portalis, Bre 

ihous-Lasserre, Zangiacomi, Partarrieu-Lafosse, Jurien, 

Monsarrat, Michelin, de Boissieu. 

3e
 CHAMBRE CIVILE. — M. Cauchy, président. 

Conseillers : MM. Le Chanteur, de Clos, Froidefond, 

Grandet, A. Séguier, Lassis, Hémar, de Bastard, Dela-

haye, Aylies, A. Portalis, Roussigné, Rigal, de Montigny. 

CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION. — M. Agier, prési-

dent. 
Conseillers : MM. Gabaille, Faure,' Rolland de Villar-

gues, Dozon, Lamy, Terray, Faget de Baure. 

CHAMBRE DES APPELS DE POLICE CORRECTIONNELLE. — M. 

Moreau, président. 

Conseillers : MM. de Verges, Try, Lefèvre, Brisout de 

Barneville, Férey, Gaschon, Dequevauvillers, Mourre, de 

Maleville, Henriot. 

cembre 1830, supprimé ; 17 janvier 1832, juge-sup-

pléant à Grenoble ; 26 juin 1834, substitut au même Tri-

bunal ; 1" mars 1841, substitut du procureur-général 

près la Cour royale de Grenoble. 

M. Burdet, nommé substitut du procureur-général près 

la Cour royale de Grenoble : 6 décembre 1829, juge-

auditeur à Die ; 26 février 1830, juge-auditeur à Valence; 

16 décembre 1830, supprimé; 20 octobre 1834, juge 

d'instruction à Embrun; 21 octobre 1836, substitut à Gap; 

23 juillet 1841, procureur du Roi à Embrun; 2 août 1842, 

procureur du Roi à Saint-Marcellin. 

M. Romand, nommé procureur du Roi à Saint-Marcel-

lin : 1 er juillet 1838, juge-suppléant à Valence; 21 février 

1840, snbstitut à Valence. 

M. Rivier, nommé substitut à Valence : 5 juin 1840, 

juge- suppléant à Bourgoin; 31 mai 1842, attaché à la 

chambre temporaire; 26 août 1842, substitut à Die; 23 

novembre 1842, substitut à Montélimart ; 16 octobre 

1843, substitut à Saint-Marcellin. 

M. Barret de Coudert, nommé substitut à Laon : 20 

septembre 1841, substitut à Moniluçon. 

L'audience de la huitième chambre du Tribunal de la 

Seine a été troublée avant-hier par un étrange incident. 

Le magistrat qui préside cette chambre en l'absence de 

M. Jourdain, M. Duret-d'Archiac, avait voulu limiter d'a-

vance le nombre des témoins qui devaient être entendus 

dans une affaire : snr l'insistance de l'avocat pour que le 

Tribunal entendît tous les témoins qui pouvaient être 

utiles à la manifestation de la vérité, M. Duret-d'Archiac 

lui a imposé silence; il s'est oublié jusqu'à le menacer de 

le faire chasser de l'audience , et c'est avec les interpella-

tions les plus blessantes qu'if a accueilli les observations 

de l'avocat adverse, qui protestait également, en son nom 

Çt au nom de son confrère, pour maintenir les droits de 
1* défense. 

Il est des atteintes que le Barreau ne peut accepter en 

silence, en raison du caractère et de la positiou du ma-

gistrat dont elles émanent : le Barreau l'a prouvé. Mais il 

ep est qu'il f^t bien de laisser sans réponse. Aussi n'a-
v ions-nous pas cru que la publicité dût donner à un tel 

incident une importance qu'il ne peut avoir pour ceux qui 

savent de quelle façon M. Duret-d'Archiac comprend et 

remplit les fonctions de la présidence, auxquelle il est 

appelé quelquefois comme doyen des juges attachés à la 

» chambre. Nous savions d'ailleurs que les membres du 

' ribunal avaient eux-mêmes reconnu qu'il importait à la 

gniie de la justice d'empêcher le retour de ces incroya-

nts écarts qui n'arrivent jusqu'au Barreau qu'après s'être 

Puises sur les parties, sur les prévenus, sur les témoins. 

p
„ ,. Pou, r cela que, dans le roulement du Tribunal qui a 

eu Ueu hier, M. Duret-d'Archiac a été attaché à une 
«naoïbre dont il n'est pas le do 
H aeut, i 

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

MEURTRE D'UNE FEMME ARABE PAR SON MARI. 

On nous écrit de Grasse (Var) : 

Il y a quelques jours, la gendarmerie amena dan3 les pri-
sons de notre ville un Arabe nommé Bel-Aoufi. 

C'éiait un homme d 'une belle figure, aux traits pleins de 
noblesse, de calme et de résolution. Il est arrivé avec la chaî-
ne au cou et les menottes aux mains. 

Cet événement a vivement occupé la curiosité. Chacun se 
demandait quel motif avait pu appeler sur cet homme, exilé 
loindeson pays natal, la vigilance sévère de la justice. 

Après bien des informations demeurées sans réponse, voici 
les détails que nous avons pu recueillir sur les causes de cette 

arrestation : 
Vers la fin de 1842, arrivèrent à l'île Sainte-Marguerite 

plusieurs prisonniers de guerre arabes, parmi lesquels se 

trouvaient deux personnages distingués : Bel -Aoufi, bach-
chaouch de l'ex-émir, et Ben-Reba, agha de sa cavalerie ré-

gulière, 

n'est pas le doyen, et dont, par cousé-
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Ces deux hommes paraissaient intimement liés ; ils ne 
pouvaient faire un pas l'un sans l'autre, habitaient la même 
chsmb'e et couchaient corps à corps. 

E i 1815, lorsque la gabarre la Proyenpaiedébai qua dans l'île 
les prisonniers de la Ztaala, Bd-Aoufi trouva parmi ceux ci sa 
mère, deux de ses femmes, deux de ses enfans, son frère et 
plusieurs parens. Dès lors il dut se séparer de Ben-Reba pour 
habiter avec sa famille. Cependant les relations intimes qui 
avaient existé entre eux ne souffrirent point de ce change-
ment, et continuèrent à l'extérieur de la maison. Peu de 
temps après, à la suite d'une conversation dans laquelle les 
deux prisonniers avaient échangé quelques plaisanteries, Bel-
Aoufi parla en termes assez peu voilés delà conduite plus que 
légè'eque, disait-il, la lemme de Ben-Reba tenait à Oran. 
Celui-ci lui répondit que sa femme, dans l'île, et à cêté de 
lui, ne se conduisait pas mieux, et il ajouta, comme preuve, 
que s'il voulait lui-même, il la posséderait. Bel-Aoufi s'irrita 
de ce propos, et il ne fallut rien moins que l'intervention de 

l'autorité pour mettre fin à cette querelle. 
Dès ce moment, Bel-Aoufi conçut une haine implacable 

contre son ancien ami, dans lequel il ne vit plus qu'un ri-
val. En même temps sa jalousie se porta sur sa femme, et il 
lui fit éprouver toutes les tracasseries et toutes les tortures 
que cette passion sait inventer. La plupart du temps ces scè-
nes d'inquisition se terminaient par des violences et des voies 
de fait dont la malheureuse femme, quoiqu'elle protestât 
de son innocence, sortait toujours meurtrie et défigurée. 

Cetétitde choses dura plus de huit mois. 
Cependant les amis des deux côtés profitèrent d'une fête 

religieuse pour tenter une réconciliation qui eut lieu à la sa-
tisfaction de tout le monde. Mais dès ce moment, Bel-Aoufi 
devint plus sombre et plus méfiant que jamais. 

Enfin, dans la nuit du 28 au 29 juillet, Bel-Aoufi, en proie 
à une sorte de cauchemar, eut un rêve pendant lequel il lui 
sembla voir Ben-R^ba dans sa chambre. Sous l'empire de cette 
vision, il se réveille, se lève et cherche son ennemi, mais inu-

tilement. 
Vers qua+re heures et demie du matin, il se lève de nou-

veau et. rencontre sa femme qui venait de faire les ablutions 
prescrites par la religion musulmane. A sa vue, Bel-Aoufi 
arrivé à un état d'exaltation fiévreuse, ne se possède plus. Il 
s'arme d'un morceau d« bois, s'élance sur cette malheureuse, 
lui brise le crâne et la tue. Puis il renverse, snns la recon-
naître, sa seconde lemme. Il sort alors et terrasso d'un seul 
coup un nègre qui était son esclave. Il court pour chercher 
Ben-Reba, son ennemi; il rencontre, un Arabe qui lui ressem-
ble, et lui porte un coup de l'espèce do massue dont il s'était 
armé. • . 

Aux cris poussés par toute la famille de ce malheureux 
fou, le concierge arrive et l'arrête sans résistance. 

Quelques minutes aprè-, Bel-Aoufi était écroué dans la 
prison du Masque-de-Fer. 

Le lendemain, le procureur du Roi et le juge d'instruction 

on, pourvu contre cet arrêt. 

PARIS , 16 AOÛT. 

— Par arrêt rendu aujourd'hui, la chambre des mises 

en accusation a renvoyé devant la Cour d'assises de la 

Seine, sous l'accusation de proposition non agréée de com-

plot, les sieurs Toutain, Cauchard, Charbonnier de la 

Guesnerie et Lepinois. 

— Tous les élèves de l'Ecole polytechnique ont aujour-

d'hui quitté l'Ecole. 

Cinq élèves devaient se présenter ce matin à l'examen 

devant M. Duhamel, directeur des études. Ces cinq élèves 

ont rëfa'sé l'examinateur, qui, suivant eux, n'avait pas été 

nommé conformément aux règles établies. Il a été rendu 

compte de cette résistance au général commandant l'Ecole. 

Le général aordoané aux cinq élèves de sortir. Une dépu-

tatiou de l'Ecole est allée alors le trouver, et lui a demandé 

quel était le caractère de cet ordre, s'il impliquait un ren-

voi. Le général ayant répondu affirmativement, les élèves 

ont déclaré que l'Ecole tout entière était solidaire de la 

résistance de ceux que le sort avait désignés pour passer 

aujourd'hui leur examen, et qu'ils sortaient tous avec 

leurs camarades renvoyés. Lc s élèves ont ainsi quitté en 

masse l'Ecole, qui est vide maintenant. 

Voici l'explication que le Messager donne ce soir sur 

la position de M. Duhamel : 

« Cinq examinateurs, dont deux permanens, sont char-

gés, tous les ans, d'examiner les élèves de l'Ecole poly-

technique, soit pour leur passage de la deuxième dans la 

première division, soit pour leur admission dans les ser-

vices publics : un des emplois d'examinateur permanent 

élait à pourvoir, par suite de la nomination de M. Duha-

mel à la place de directeur des études de l'Ecole. 

Or, une ordonnance du 6 novembre 1843 exige pour 

la nomination à l'emploi d'examinateur permanent, la 

présentation de trois candidats, tant de la part de l'Aca-

démie des sciences que de celle du Conseil d'instruction 

de l'Ecole. Le Conseil s'est conformé à l'ordonnance en 

présentant trois candidats, mais l'Académie n'en a pré-

senté qu'un, et cette élection a eu lieu seulement le 30 

juillet, bien qu'elle eût été réclamée depuis près de deux 

mois. 

» Cependant, les examens étaient sur le point de com-

mencer et ne pouvaient être retardés ; dans l'impossibilité 

de soumettre au Roi une proposition conforma à l'ordon-

nance, le ministre s'est vu- forcé, pour assurer le service, 

de laisser provisoirement à M. Duhamel les fonctions 

d'examinateur d'analyse et de mécanique dont il était en-

core pourvu le 25 février dernier, date de sa nomination 

à l'emploi de directeur des étûdes. » 

— Le 9 juin dernier, la diligence des Messageries roya-

lesj partie le matin de Boulogne pour- Paris, était parve-

nue au relais de Poix. Au nombre des voyageurs se trou-

vait M. Schrekenfels, chambellan du roi de Prusse, qui, 

au départ de Boulogne, avait obligeamment cédé à une 

dame la place qu'il occupait dans l'intérieur, et qui était 

monté sur l'impériale. M. Schrekenfels était descendu au 

relais, ainsi que plusieurs voyageurs; mais comme son as 

cension vers l'impériale présentait pour lui quelques diffi-

cultés, il avait voulu mettre à profit le moment pendant 

lequel le conducteur était occupé de ses comptes pour se 

hisser vers la banquette. Au moment où M. Schrekenfels 

mettait son pied droit sur le premier marche-pied, un coup 

de fouet du postillon retentit, et la voiture partit aussitôt 

M. Schrekenfels, pris à l'improviste, n'eut pas le temps 

de placer son piedgauchesur le marche-pied, et la lourde 

voiture en partant lui écrasa le pied. Aujourd'hui, M. 

Schrekenfels avait formé une demande en 30,000 francs 

de dv)iiimbiges-iiitérê:s contre l'administration des Messa-

geries royales. Mais le Tribunal, avant faire droit, après 

avoir entendu M* Léon Duval, avocat de M. Schrekenfels, 

a ordonné que les blessures graves qui retiennent M. 

Schrekenfels à Paris seraient préalablement constatées et 

appréciées par M. le docteur Blandin, qu'il a commis à 

cet effet, pour être ensuite statué sur la demande de dom-

mages-rintérêts. 

jourd'hui, à la 6' chambre, dans l'affiire de diffamation 

de M" Chaix-d'Est-Ange, bâtonnier de l'Ordre des avo-

cats, contre M. Dumoulin, ancien officier d'ordonnance do 

l'empereur : 

« En ce qui concerne la fin de non recevoir proposée ; 
» Attendu qu'un mémoire produit devant le Conseil de 

discipline de l'ordre des avocats ne peut être assimilé à un 
écrit produit devant les Tribunaux, ce conseil n'ayant point 
juridiction dans le sens de l'article 25 de la loi du 2G mai 
181,9; 

» Au fond , 
» Attendu, quant au sieur Dumoulin) qu'il reconnaît être 

l'auteur de l'écrit actuellement incriminé, ayant pour titre : 
A MM. les membres du conseil de V Ordre des avocats près la 
Cour royale de Paris, M. Dumoulin, ancien officier d'or-
donnance de l'empereur, contre M* Chaix d'Est-Ange, avocat, 
bâtonnier de l'Ordre, et finissant par ces mots : « Votre jus-
tice impartiale et éclairée»; 

» Attendu que, dans cet ouvrage par lui publié et distri-
bué en 1844, notamment à Paris, Dumoulin ne s'est point 
renfermé, comme il l'a prétendu, dans les limites d'un con-
trôle légitime des actes de la profession de M" Chaix-d'Est-
Ange; mais que, par esprit do dénigrement et de vengeance, 
il a imputé à celui-ci divers faits qui sont de nature à por-
ter atteinte à son honneur et à sa considération ; 

• Attendu qu'il a, en outre, inséré dans ce même ouvrage 
des expressions simplement outrageantes pour la môme per-

sonne ; 
» Attendu, enfin, qu'il n'y a point lieu d'avoir égard a cette 

allégation qu'il aurait été lui-même injurié dans une plai-
doirie de Me Chaix-d'Est-Ange, parce qu'il n'est point justi-
fié que les obligations et les droits de la défense aient été 
outrepassés par ledit M» Chaix-d'Est-Ange, à qui aucune ob-
servation n'a été adressée par les magistrats devant lesquels 

il plaidait; 
» Attendu, quant au sieur Lange Lévy, qu'il résulte des 

débats qu'il a imprimé l'écrit dont il s'agit sans l'avoir lu et 

sans en connaître le caractère; 
» En ce qui concerne la demande en dommages-intérêts 

formée par Dumoulin : 
» Attendu qu'il n'y a point lieu d'avoir égard à ladite de-

mande, la plainte de M» Chaix-d'Est-Ange étant justifiée a 

l'égard dudit Dumoulin; 
» Le Tribunal, par tous ces motifs, 
» Vu les articles 18 et 19 de la loi du 17 mai 1819 ; 
» Vu aussi l'article 365 du Code d'instruction criminelle 

sur le cumul des peines ; 
» Faisant application de l'article 18 précité, ensemble de 

l'article 26 de la loi du 26 mai 1819; 
» Dit qu'il n'y a point lieu de s'arrêter à la fin de non-re-

cevo'r proposée ; 
> Condamne Dumoulin à un mois de prison, 1 ,000 francs 

d'amende ; 
» Ordonne la suppression de tous exemplaires qui pour-

ront être saisis de l'écrit qui a donné lieu auxdites con-

damnations; 
» Renvoie Lange Lévy des fins des poursuites contre lui 

dirigées; • 
» Renvoie Chaix-d'Est-Ange de la demande en dommages-

ntérêts contre lui formée; 
» Ordonne que le présent jugement sera rendu public dans 

la forme voulue par le paragraphe 3 de l'article 26 de la loi 
du 26 mai 1819; 

» Condamne Dumoulin aux dépens faits et à faire en ce qui 
le concerne, y compris les frais de publication ; 

> Condamne Chaix-d'Est-Ange aux dépens envers Lange 
Lévy ; 

» Fixe à une année la durée de la contrainte par corps. » 

— Depuis quelque temps, les commissionnaires au 

Mont -de-Piété s'étaient aperçus que parmi les nombreux 

bijoux engagés chez eux il s'en trouvait beaucoup dont 

on avait dénaturé le poids et le poinçon du titre. Dos 

plaintes du même genre avaient eu lieu de la part d'indi-

vidus auxquels on avait vendu des reconnaissances por-

tant l'engagement de ces objets, et qui, après avoir dé-

gagé les bijoux, s'étaient aperçus de ces altérations. La 

police fit faire d'activés recherches, et avec d'autant plus 

de zèle, que ces fraudes pouvaient continuer, et causer le 

plus grand préjudice au commerce. Enfin, avant-hier, M. 

commissaire de police du quartier des Arcis est parvenu 

à arrêter et à mettre sous la main de la justice huit indi-

vidus qui composaient cette bande : ce sont des bijou-

tiers, des horlogers et des commis-voyageurs. Une per-

quisition a été opérée au domicile des inculpés, et' a ame-

né la saisie de nombreuses pièces de conviction. 

— Un journal a annoncé qu'un garde des forêts delà 

couronne avait été trouvé assassiné dans le bois de Tria-

non près Versailles. Cette nouvelle est tout à fait inexacte, 

et l'on n'a point de crime pareil à déplorer. 

— Le Tribunal de commerce est incompétent pour sta-

tuer sur le redressement d'erreurs, omissions, faux ou 

doubles emplois relevés dans une sentence arbitrale ren-

due entre associés. Il y a dans ce cas nécessité de procé-

der devant un nouveau Tribunal arbitral. 

(Tribunal de commerce'de la Seine, audience du 16 

août, présidence de M. Germain Thibault, plaidans M" 

Lefebvre de Viefville ot Prunier-Quatremère, agréés). 

— MM. les jurés de la première quinzaine de ce mois 

ont fuit une collecte qui s'est élevée à la somme de 211 

francs, et set a répartie par quarts entre la colonie de Met-

tray, la Société de patronage des prévenus acquittés, celle 

des jeunes détenus et celle des jeunes orphelins. 

— La deuxième session du mois d'août a été ouverte 

aujourd'hui sous la présidence de M. le conseiller Rigal. 

Après l'appel nominal de MM. les jurés, la Cour a sta-

tué sur plusieurs excuses. M. Arbory de Mamtony, chef 

d'escadron en retraite, étant actuellement en Suisse, n'a 

pu recevoir l'assignation et a été excusé pour la présente 

se.sion. Même décision a été prise à l'égard de M. Ra-

mond, architecte, dont l'état de surdité a été justifié sans 

que la durée puisse en être appréciée; de MM. Grellet et 

Michel Aurial, tous deux malades , de M. Cenly do Bussy, 

intendant militaire, actuellement employé à un service pu-

blic. M. Fauvel, à raison de son âge, et M. Domain, mé-

decin, décédé, ont été rayés de la liste du jury. M. Rai-

son, atteint de surdité, a été dispensé du service pour la 
présente année. 

— Voici le texte du jugement qui a été prononcé au-

ETRANGER. 

— AMÉRIQUE ANGLAISE (Halifax), 3 août). — Anderson 

Trevatkiss et William Harleton, condamnés à mort pour-

avoir excité, à bord du navire le Saladin, la sédition qui 

a coûté la vie au capitaine Fielding, ont été pendus le 29 
juillet. 

— ANGLETERRE (Londres), 14 août. — DEMANDE DE PRISE 

DE CORPS CONTRE LE ROI DES FRANÇAIS. — M. Bichen-Hil-

ton, l'ancien colonel des volontaires de la Charte, après 

avoir eu plus d'un démêlé avec les Tribunaux de Paris, 
s'est retiré à Londres. 

U s'est présenté aujourd'hui à l'audience de police de 

Mansion-House (ITIôtel-de-Ville), présidée par l'alder-

man Pirie , et s'est mis à lire un plaidoyer écrit dont voici 
la substance : 

«Je suis bien connu du gouvernement français et des 

ambassadeurs de France à Londres ; c'est moi qui, en 

1830, ai levé à mes dépens et payé de ma poche les deux 

regimens des Volontaires de la Charte. J'ai contribué plus 

que qui que ce soit à la chute de Charles X et à l'avène-

ment au trône de Louis-Philippe. Cependant, ce prince 

méconnaît la dette d'honneur de 6,000 livres sterling 

(150,000 francs) qu'il a contractée envers moi, et ne veux 

pas m'en rembourser un centime. 

L'alderman Pirie : En deux 
vous ? 

mots, que demandez -

M. Bichen Hilton : Le Roi des Français ne doit pas 

tarder à arriver à Londres. Je demande au lord-maire et 

a 1 honorable alderman qui le représente, l'autorisation de 

faire arrêter S. M. Louis-Philippe '(on rit), comme débi-

teur envers moi d'une somme principale de 150,000 fr 
L alderman Pirie : Le Roi des Français ne doit pas ve-

nir ici avant un mois ; vous aurez tout le temps de vous 

mettre en règle, car ce n'est pas au corps municipal do 

adreïr' ^
 Tribunaux

 1
ue vous

 devez vous 

M. Bichen-Hilton dit en se retirant : « Eh bien ' ie Dor-

terai ma réclamation devant les Tribunaux
 3 P 

— ESPAGNE (Madrid), 9 août. — DÉLIT DF PRPSSP — 

L éditeur responsable de \'Eco del Comercio a été tra-
duit ce matin devant la Cour criminelle 

Le fiscal a persisté dans l'accusation 'de provocation à 
la haine et au mépris du gouvernement, 

i
 S

°
r

'
a

.P
laid

oirie de son avocat, M. Alonso, le jury a dé-
claré 1 éditeur non coupable. La Cour a prononcé son ac-

quittement, aux applaudissemens d'un nombreux audi-
toire. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui samedi , Satan, la pièce en 
vogue; le Moyen le plus sûr et Une Dame de l'empire com-
pléteront ce joli spectacle. 

— Ce so ; r, au Gymnnse, 1" représentation d'Un Amant 
malheureux, vau'devnfê en deux actes, jnué paf Klein Dj»-
charnps, Lugutt, R;bard, MMft Fargueil ot Désirée; lo'spec-
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tacle sera complété par Rodolphe et les Surprises, avec M«« 

Désirée et Numa. 

AVIS IMPORTANT. 

Suivant arrêt contradictoirement rendu , le 7 août 1844 
entre M. Renaudin, quincaillier, rue Montmartre, 93, à Pa-
ris; M. Dubois, marchand de mérinos, demeurant dans 'a 
même rue, 84, et Mrae veuve Huot, par la 5« chambre de la 
Cour royale de Paris, la vente que M. Dubois prétendait lui 
avoir été faite par M»« veuve Huot, de la belle collection de 
mannequins exploitée depuis longtemps par ladite dame a 
été deciarée nulle et de nul effet. En conséquence , MM. les 
artistes peintres détenteurs desdits mannequins sont préve-
nus que M. Dubois est sans droit ni qualité pour retirer les-
dits mannequins de leurs mains, ainsi que pour les vendre 
ou pour les donner en location à l'avenir. 

■ C'est à l'Ecole pi éryaratoire dirigée par M. Gondinet, an-

cien élève de l'Ecole polytechnique (rue de Vaugirard , 65) , 
qu'appartient l'élève Giraud, qui a obtenu le premier acces-
sit au prix d'honneur des sciences de tous les collèges de Pa-
ris, et deux prix en mathématiques spéciales au collège royal 
de Saint-Louis. Bien que peu nombreuse encore et peu an-
cienne , cette maison a fourni, dans ces 1rois dernières an-
néfs, un premitr é ève à l'Ecole polytechnique, un premier 
élève à l'Ecole de Saint-Cyr, et deux premiers élèves à l'é-
cole des Ponts et Chaussées. 

laihrnirie. BesMss-Arta , Musique. 

La librairie de M. L. Hachette vient de mettre en vente 
le DICTIONNAIRE LATIN FRANÇAIS , de MM. Quicherat et Dave-
luy. Cet ouvrage, qui a coûté dix ans de travail à chacun 
des auteurs, se distingue de tous les autres Diction paires 
classiques par la richesse de la nomenclature et par la mé-
thode parfaite de la réJaction. Prenant la langue aux Chants 
Salien, et s'arrètant au poète Fortunat, MM. Quicherat et 
Daveluy ont enrichi leur vocabulaire de plus de 1,500 mots, 

qui ne se rencontrent dans aucun autre lexique. I s ont te-
nu à n'omettre aucun des termes employés dans la Bible, 
source curieuse à laquelle les Dictionnaires savans avaient 
trop négligé de puiser ; ils ont aussi beaucoup emprunté 
aux controversistes et aux poètes chrétiens, à Ossiodore, et 
surtout aux grammairiens latins, dont la langue pourra dé-

sormais être comprise avec le secours de leur ouvrage. La 
partie la plus remarquable de leur travail et la parfaite 
classification des acceptions de chaque mot toujours vérifiées 
et appuyées sur des exemples incontestables. L'exactitude des 

étymôlogifS et de la quantié ajoute un mérite de plus à ce 
livre remarquable, dont les profesj?urs et les amis des let-
tres latines reconnaîtront au premier coup-d'œil la supério-

rité. 

— Le libraire Ledentu fils publie un excellent ouvrage 
dont la réimpression était vivement attendue; c'est le DIC-

TIONNAIRE raisonné des difficultés grammaticales et littéraires 
de la langue française, par J.-Ch. Laveaux. Les deux pre-

mières éditions se sont épuisées avec une grande 

celle que nous annonçons est considérablement „
 ra

Pidité 

pe Ur 

lit 
far 

Demain dimanche, les départs des bateaux a 
Saint-Cloud auront lieu d'heure en heure, à partit* J"-

heures du matin. L'entrée du nouvel embair- ,ix
lr de h 

le grand escalier du Punt- Royal.
 uere
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KipeetajcJe» «Su 17 stoùt 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . Iphigénie, 1rs D ux Ménages. 

OPÉRA-COMIQUE . - Le Bal, 1« Ls 2 Gentilshommes n 
VAUDEVILLE. — Une Dame de l'Empire, Satan. ' v

°''0. 

VARIÉTÉS . Bédouines, Bal MaLille,Pulciiie l
a
 SaltimV, 

GYMNASE. — Rodolphe, l re l'Amant malheureux les s 1 u «s. 
PALAIS-ROYAL. — Le Billet, Paris voleur, Dieu 'vous 1

 pru
*

s
-

PORTE-ST-MARTIN.— Don Cé-ar de Bazan. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 
CIRQUE -DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices 

«e. 

uitatio». 

En vente a la Librairie' Ii. HACHETTE, rue Pierrc-Sarrazin, n. i*, à Paris. 

DICTIONNAIRE LATIN - FRANÇAIS 
Rédigé sur un nouveau plan, où sont coordonnés, révisés et complétés les travaux de ROBERT ESTIENKE, de GESSNER, de SCHELLER de FORCEI.LlM et de FRF. CM), il contenant ptts de i ,600 mots qu on ne trouve ilcns aucun 

LEXIQUE PUBLIÉ JUSQU'A CE JOUR, 

IJ. iîl
T
S,CHEKAT, auteur du T/tesmwits JPeetiat» Mjhtguti> talinœ A. MAVfXl'Y, professeur île rJkétop^iue au collège Henri 1Y. 

Un fort volume de 1,300 pages grand in-oclavo à Irois colonnes. — Prix, relié en toile, 8 francs. 

AUTRES DICTIONNAIRES CLASSIQUES PUBLIES PAR LA MEME LIBRAIRIE * 
Ijangue française. 

SSTVS BS 2.A lâKGCE FRANÇAISE, par M. 
Tu SOULICE . Ouvrage autorisé par l'Université. 1 fort volume in-18. 4

e
 édi-

tion. Prix, cartonné. 1 fr. 50 e. 

PETIT WICTIOlWNAItiîS RAISONNÉ DES DIFFICULTÉS ET 
EXCS2?ÏÎOWS SE LA IAISGBE FB.AHJÇAISE, par M M . SOCLICK 

et SAKBOU . Ouvrage autorise par l'Université. 1 volume in-18. Prix, car-
tonné- 2 fr. 60 c. 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL D'HISTOIRE ET DE CÉOGRA-

SKIE, contenant : i° l'histoire proprement dite; 2° la biographie uuWer-
*elle-, 3° la mythologie; 4° la géographie ancienne et moderne, par M. N. 
BO UILLET , proviseur du collège royal de Bourbon. Ouvrage autorisé par l'U-
niversité. 2

e
 édition, 1 beau volume de 1,944 pages grand in-8°. Prix, bro-

«
hii

- , 21 fr. 
Cartonné en toile à l'anglaise. 23 fr 

JLangue Sa i hic» 

THESAURUS POETiCUS LIME LATIN E 
ou 

DICTIONNAIRE PROSODIQUE ET POÉTIQUE DE LA LANGUE LATINE , 
Contenant tous les mots employés par les poètes dont les œuvres nous sont par-

venues et ceux qui se trouvent dans les fregmens et dans les inscriptions. 

PAR QUICHERAT, 
Auteur du Traité de Versification latine. 

1 volume de 1,350 pages grand in-8. 3e édition. Prix, relié en toile : 8 franc!. 
Ouvrage autorisé par l'Université. 

Etangue grecque* 
DICTIONNAIRE GREC-FRANÇAIS à l'usage des éablissemensd'in-

struction publique, ouvrage composa sur un ptan tout à fait neuf, où l'on a 
rassemble sous une forme abrégée, simp e et commode, tous les travaux de 
Henri Estienne, d'Erneeti sur Hedericb, «e Schneider, de Reimer, de Passow 
et de i inzgei; enrichi d'un grand nombre d'observations nouvelles, et revu 
sur la grande édition anglaise du Trésor de Henri Estienne; par M. C. 
ALEXANDRE , inspe^leur-g néral des Etude.». Ouvrage autorisé par l'Univei-
sité. l fort volume de 1,500 pages, grand in-8. 7» édition. Prix relié en 
loile. 15, fr: 

IiEXIÇTFE GREC-FRANÇAIS à l'usage des commençans, ou ABREGE 
DU DICTIONNAIRE GREC-t'RAI>CAlS. contenant tous les mots indistincte-
ment tt toutes les formes difficiles dé la Bible, de l'Iliade et des auteurs qu'on 
explique dans les classes inférieures; par le même auteur. Ouvrage auto-
risé par l'Université. 5' édition. 1 volume de 750 pages grand in-8._ Prix relié, 
en toile, 

<"iit ta racine des ,> 
^.OIGNONS, OE1L9 DP S

s
> 

de jour! sans douUur. Rue St-lionoré.jjf*
1 

Lisa tout et moquez-vous i„ Ourlais", 
Vu T*rr*i il l'on ne veut p„ .""M! 

Seul» admis, o l'Exposition""^ 

7 fr 50 C 

ON PEUT SE PROCURER A LA MEME LIBRAIRIE TOUS LES LIVRES CLASSIQUES POUR L'ENSEIGNEMENT DES LETTRES ET DES SCIENCES 

A S CENTIMES LA BOUTEES 
Rut Sainl-Honoré , 398 (400 moin,'*, 

(il rSUIM ÉTAGE, «I «o» EN »O0I |Qni| " 

D. Fèvre. — Poudre 
1-OUB FAIRE EX DIX MIXITES 

Ma* de Sell%, Limonade fatntu, Vin de CAam 
La Pndre-Piire gazaaaaacrriga l'eau il KOTtî,"'"'; 

aaina , fétemu , nalalbla aax danu ai a l 'eiioo,,, 
•a fait ana lioiuon agreabla at rnfratckma,,. „',. " 

■rand pura, oa ia maie an via saai l'affaiblir; f,',]iiï ? 
digemen . provient las aigTeun , pltuitai , pierr, 
mette , rilentior.1 , maax de retnâ , etc. Lat-onn, ' 'I* 

Cru a l'exlérlear fa arige D. Fine. U paant d.'i 
ataillei oo 60 verrai, 1 fr., trat-forte I fr, si)

 w
 ' 

aurca *0 fr« Ie và\\: Qualité inférieure , uni la «ta 
D. Fèara, à tant nain at à tout pria, tar aemmndi 

EXPOSITIONS. — MÉDilLLES l'iossuT" 
Ancienne maison AHMAM, ~" 

PEKrtl'QliES ET TOUPETS, rCrriplà
c
T, 

par les îmiiations de naiure M 

r implantations et dentelle chevelu» 
* transparente. Nouveau procédé d> 

_ MONNAIN , place Saint -Germa-» 
l'Auxerrois, 57. 

SEPT LIVRAISONS SONT EN VENTE 

DICT10NNAIR A. LEDENTU, Libraire-Editeur, quai des Augustins, 31 , à Paris. 

GRAMMATICALES ET 
LITTERAIRES DE LA 

DIFFICULTES 
SEPT LIVRAISONS SONT EN VENTE. 

LANGUE FRANÇAISE 
Par J.-CH. LAVEAUX. — Troisième édition, revue d'après le ftouveau dictionnaire de l'Académie et les travaux philologiques les plus rétens, par CH. «iKTT-IiATEATJX, licencié ès-ltltits, peut -h~de l'auteur. 

cONDiTloiva DE LA sorjscMPTiON.—Le Dictionnaire raisonné des uifliculiés grammaticales et littérairis de la Lacgun française formera 40 livraisons grand In 8°, raisin, à 30 cent, pour Paris, et à 35 cent, par la poste. Chaque livraison con-

uent] 6 ou 32 pages de lexle. — Une livraison tous les samedis. — En payant 10 LIVRAISONS à l'avance on les recevra FRANCO à domiciiejà Paris. — ON SOUSCRIT chu fous les libraires de la France et de l'étrangar. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 

Lo Tafletas gommé da PAULa 
GAGE, est le seul peut-être qui| 
en détruise la racine en que; 
ques jours. 2 fr. r. Grenelle- St-|_ 
Germain, 13; et Foubert, pass. Choiwu!, js 
et Legrand. passage des Panoramas, s- j 
Bagnère de Bigorre.LAJiiKQOE, pharm. ' 

AliltllvlSTRATlON GÉNÉRALE DES HOPI-
TAUX ÈT HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 8 octobre 1844, à midi, 
En la chambré des notaires de Paris. 
Vente d'une MAISON avec jardin, sise à 

Paris, rue Bizel, 4. 

Entrée en jouissance : l« octobre 1844. 
Mise à prix : 36,828 fr. 
Prix payable en quatre ans. 
S'adresser à l'Administration des hospices, 

lueNve Notre-Dame, 2, ou à M« DESPRÈZ, 
notaire, rua du Four-St-Germain, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration, 
Signé L. DOBOST . (2324j 

ADMINISTRATION DE L'ENREGIS-
TREMENT ET DES DOMAINES. 

Conformément au décret du 13 août 1 810, 
il sera procédé, le 17 septembre I84iet jours 
suivans, à ta vente des OBJETS ABAN DON-
NÉS depuis plus de six mois dans l'établis-
sement des Messageries royales, rue Notre-
Dame-des-Victolres. 

Ces objets consistent en malles, caisses, 
sacs de uuit, valhes, morte-manteaux, bal-
lots, etc., renfermant tissus et étoffes di-
verses, vins, liqueur». Parfums, linge de ta 
hle et de corps, habilleruens d'bommes et de 
femmes, montres, bijoux, outils, cannes, 
parapluies, livres, etc. 

Les personnes qui auraient abandonné 
ces objets sont invitées à en faire la récla-
mation avant ledit jour 17 septembre. 

(2553) 

Adjudication* en justice. 

_ • Etude de Ma GIREAULT, avoué-licen 
cié. rue des Vieilles Prisons, àSaint-Amand 
(Cher). 
Vente au-dessous de l'estimation (300,000 

francs), 

DE LA 

TERRI M CONTRES 
et ses dépjndances, située communes de 
Contres et de Parnay, canton de Dun-le-Roi 
arrondissement de Saint-Amanl-Mont Rond, 
département du Cher. 

L'adjudication a ura lit u le lundi 16 sep-
tembre 1844, heure de midi, 

Par le ministère de M« Resmond, not tire 
4 Dun-le-Roi (Cher,!, au chef-lieu de la com-
mune de Contres, maison do M. Lemaire, 

D'une étendue de 330 hectares, la Terre de 
Contres constitue la presque totalité de la 
commune de ce nom; il s'y rattaehe 149 hec 
tares de marais desséchés. 

Sur dix-huit feux dont se compose ladite 
commune, dix-sept fontpartie de ia propriété 
a vendre. 

Cette magnifique propriété possède des 
minerais de fer en pleine voie d'exiraction; 
«ne réserve, deux maisons de maître ayant 
premier étage, jardins, cour d'honneur, pa-
villons, vergers et de très vastes bâtimens 
d'exploitation. 

S'adresser, pour visiter la terre, a M. Le 
maire junior, propriétaire à Contres; 

Et pour prendre connaissance des condi 
tions de l'enchère : 

1» A M" Resmond, notaire à Dun-te-Roi 
(Cher), dépositaire du cahier des charges 

2» Et à M« Gireault, licencié en droit 
avoué â Saint Amand-Monl-Rond (Cher). 

MfST" Etud» de Ma GUIBET, avoué à Paris 
rue Thérèse, 2, 

Vente sur ticitalion entre majeurs , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palats-de-Justice à Paris, le mer-
credi 28 août i844, une heure de relevée, 

D UNE MAISOi 
sise à Paris, rue de Ponthieu, 42, faubourg 
St-Honoré. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• A M° GUIBET, avoué pounuivant, ruo 

Thérèse, 2 ; .... 
2» Et à M» de Plas, avoué colicitant, rue 

Ste Anne, G7. 

Vf Etude de M« LOMBARD, avoué à Pa 
ris, rue des Jeûneurs, 13 

Vente par suite de surenchère, en l'au 
dience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, le 21 août 1844, une heure 
de relevée, au PalaU-de-Ju«tice à Paris 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue Mazagran, 9. 

Mise à prix : 234 ,000 fr. 
S'adresser à M« LOMBARD, avoué pour 

suivant, rue des Jeûneurs, 13, à Paris. 

Etude de M» A. E. DOL1VOT, avoué 
à Autun (Saone-et-Loire). 

Vente judiciaire après nouvelle baisse de 
mise A prix 

DES 

VERRERIES D'EPINAC 
connues sous le nom d'anciennes et nouvel-
les Verreries, sises à Epinac, canton du même 
nom, arrondissement d'Autun (Saône -et-

LO
Àdjùdication le mercredi 28 août 1844, à 

Autun, à l'audience dei criées du Tribunal ci-

vil de première instance. 
La vente aura lieu en deux lots séparé*, 

qui sbionl réunis après les adjudications 
Sarlielles pour être vendus en bloc. 

Le premier lot, composé de l'ancienne 
Verrerie ni consistant en halle à deux fours, 
vastes bâtimens et magasins, machine à va 
«sur et mobilier industriel, estimé par ex-
pert à la somme do 55,3!5 fr. 50 c. sera mis 

Le second lo', composé de ia nouvelle ver-
rerie et consistant en balle à deux fours de 
fusion, fourneaux à recuite, vastes magasins, 
3 hectares 42 ares 61 centiares de terre la-
bourable, four à chaux et mobilier indus-
triel, estimé par espert 149,039 fr. 08 c, sera 
mis en vente sur la mise à prix réduite de 
50,000 fr. 

Pour les renseignemens, s'adressser à Ma 
Dolivot, avoué peursuivant. 

Etude de Ma MAES, avoué à Paris, 
rue de Grammont, i l. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, 

Le samedi 24 août 1844, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice, local et is-
sue de la première chambre, une heure de 

levée, ea deux lots qui ne seront pas ré-
unis, 

1» D'un 

Terrain 
de forme à peu près carrée, de la conte-
nance de 5,546 mètres 85 centimètres, fai-
sant autrefois partie de l'ancien clos Saint-
Charles, sis à paris, entre la barrière Pois-
sonnière et celle Saint-Denis, 3= arrondisse-
ment de la ville de Paris, ayant son accès 
par te chemin de ronde aboutissant aux deu-
barrières ci-dessus énoncées, ot conligu à 
la voie du chemin de fer du Nord ou de Pax 
ris en Belgique. 

2» D'un autre 

Terrain 
de forme à peu près rectangulaire, de la 
contenance de 3,057 mètres 28 centimètres, 
faisant également autrefois partie de l'an-
cien clos Saint Charles, sis au même lieu 
que le précédent, ayant accès tant par ledit 
chemin de ronde que par une rue projetée 
parallèle à la rue du Faobourg-St-Denis, et 

ussi contigu à la voie du chemin de fer 
du Nord. 

Sur les mises à prix, savoir : 
Pour le i>r lot, de uo,ooofr. 
Pour le 2a lot, de 69,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A Ma MAES, avoué poursuivant, dépo-

sitaire des titres, i Paris, rue de Grammont, 
12: 

2° A Ma Blot, avoué à Parts, rue de Gram-
mont, i 

3° A M" Casimir Noël, notaire à Paris, 
rue de la Paix, 13. (2495) 

Etude de Ma LAVOCAT, avoué, 4 P«. 
ris, rue du Gros-Chenet, 

Vente en un seul lot, en l'audience des 
criées de la Saine, local et issue de la pre 
mière chambre dudit Tribunal, une heure 
de relevée, 

Ls mercredi II août 1144, 

D'UNE 

esmposée de trois corps de bâlimsns, four-
nil, cour, deux jardins, terrain et dépen-
dances, situés commune da l'Ile Saint-Denis, 
«anton «t arrondissement de Saint-aenis 
département de la Seine. 

Superiicie totale ' 1532 mètres 19 cent. 
Mise à prix, outre Isa charges : >,00O fr 
S'adresser pour les renteiinemens, à Pa-

ris 

1* Audit H« LAVOCAT, dépositaire des 
titres et d'une copie de l'enchère 
i' A Ma Parmentier, avoué, prélent 4 la 

vente, rue des Jeûneurs, 3; 

Sir les iieux, au gardien dépositaire des 
clés. (2530) 

}fT Etudes de M" CAMARET et ENNE 
avoués à Paris. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal de première instance de 
la Seine, le mercredi 2t août 1844, une heu 
re de relevée , en quatre lots, dont les troi 
sième et quatrième pourront être réunis 

1° D'UNE MAISON, 
arec cour et jardin, sise au Petit-Monlrou-
ge, route d'Orléans, 83 

plus de 40 ans par le propriétaire, feu M. 
Pierre Saint-Prix Reynier. 

Il y a quatre corps de bâtimess vastes et 
da construction nouvelle : ils sont séparés 
l'un de l'autre pour faciliter l'exploitation 
de la propriété. Maison de maitre, éïlise et 
presbytère. La piste et le moulin se trouvent 
enclavés dans la propriété. 

La contenance, de 650 hectares, se com-
pose ainsi : 

Terres cultivées en rizières : 3,660 perches 
(mesure milanaise); 780 moggia (mesure 
novaraise); 240 hectares (mesure métrique). 

Culture sèche plantée en partie de mû-
riers et de vignes : 1,440 perches ; 307 mog-
gia (94 hectares;. 

Terrains boisés, de haute futaie en partie : 
3,880 perches; 828 moggia (253 hectares). 

Terr.in en bruyère : 845 perches; 180 
moggia (55 hectares). 

Mise a prix, montant de l'estimation judi-
ciaire laite par M. l'ingénieur Mazzini : 
1.326,002 fr. 4tc. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 

A M» Ad. CHEVALLIER, avoué poursui-
vant, rue de la Michodiére, 13; 

A Me Masson, avé«é, quai des Orfèvres, 
18; 

Et à M' Martin, Mouillefarine, Moullin et 
Colmet, avoués. 

A Novare : 
A M<» de Hedici et Giovanetti, avocats, et 

sur les lieux, au facteur ou régisseur. 

(2550) 

ffT^ Elude de -Ma GALLARD, avoué à Pa-
ris, rue du Faub.-Poissonnière, 3 bis. 

Vente sur publications judiciaires. 
En l'audience des criées du Tribunal ciril 

de la Seine, une heure de relevée, le mer-
credi 28 août 1844, 

une 11 

18° D UNE MAISON 
avec cour, sise à Paris, rue de Seine, 97, et 
rue des Quatre -Vents, 19; 

3o ET DE 

Oeuac Terrains 
sis terroir de Montrouge, lieu dit le pot-au-
Lait, route de Châ tillon. 

Mises à prix : 
50,000 fr. larlot. 

2a lot. 

3< lot. 
4« lot. 

Total. 

25,000 fr. 
5,000 fr. 
3,000 fr. 

»3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : ' 
la A M e Camaret, avoué poursuivant, quai 

des Augustins, u; 

2» A Ma Enne, avoué copoursuivant, rue 
Richelieu, 15. (2513) 

«•"" Etudes de M-« Ad. CHEVALLIER el 
MASSON, avoués à Paris. 

Adjudication sur licitalion, par devant le 
Tribunal de préfecture de Novare i Piémont), 
une heure de relevés, le lundi 30 septembre 
1844, en un seul lot, delà 

BEliIiE i»5iovisii; i j; 
DE L'ABBAYE DE DCLZACO, 

dont le principal produit consiste dans ls 
culture du riz. 

Cette propriété , d'une contenance de 
10,00» perches milanaises, correspondant 
i 650 hectares (mesure de France), 'et dans 
laquelle de nombreux canaui d'irrigation 
ont été pratiqués, est distante de six milles 

en venié sur la mise 4 prix réduite de 20,000 ' de Novare et de deux milles d'Olf ggio (me-

{raric
, 'sure du pays;. Elle était exploitée depuis 

sise à Paris, rue de Hambourg, lt, quartier 
du Roule, d'un revenu d'environ 1,000 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A Ma GALLARD, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, 4 Paris, rue du Faubourg-Poissonnièr», 
3 bis ; 

2° A Ma Legras, avoué présent à la vente, 
4 Paris, rue Richelieu, 60 ; 

3° A M. Geoffroy, 4 Paris, rue d'Argen-
teuil, «1 ; 

4> Et au greffe des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine. (2551) 

Etude de Ma Ch. RAMEAU, avoué à 
Versailles. 

Adjudication, le mardi 27 août 1844, heure 
de midi, aux enchères publiques, en l'étude 
et par le ministère de Ma Finot, notaire à 
Versailles, 

DE LA 

Mue propriété 
d'une rente sur l'Etat ;cinq pour cent) de 
500 francs, l'usufruitière étant âgée de plus 
de quarante-et-un ans. 

Mise à prix : 3 ,ooe francs, outre les char-
ges. 

S'adresser pour les renseignemens, â 
Versailles : 

1° A M° Ch. Rameau, avoué poursuivant, 
demeurant rue des Réservoirs, 19; 

2» A Ma Legrand, avoué, demeurant place 
Hoche, 4; 

5" A Ma Boniteau, avoué, rue Neuve, 23; 
4« A Ma Finot, notaire, demeurant place 

Hoche, 2. (2555) 

SsïT- Etude de Ma BOUCHER, avoué. 
Vente par adjudication publique, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, en deux lots qui 
pourront être réunis. 

1° d'UNE MAISON 
i Charenlon-le-Pont, rue des Carrières, 72. 

Mise 4 prix, 6,000 fr. 

*° «luts 'jTiiS»!*AjTI¥ 
sur le bord de la Seine, en face de ladite 
maison. 

Mise 4 prix, 1,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 28 
août 1844. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1

0 A Ma Boucher, avoué poursuivant, rue 
des Prouvaires, 32 ; 

2» A MaDecagnv, rueduCloître-Saint-Mer-
ry, 2 ; 

3a Et sur les lieux, 4 Ma Marchand qui les 
occupe. (2554; 

HTJJST- Etude de Ma ESNEST LEFEVRE, avoué, 
place des Victoires, 3. 

Vente sur publications judiciaires, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant i Paris, 
au Palais-de Justice, local et issue de la ira 
chambre, heure de midi , du droit à la con 
cesïion aies MINES DË BITUME ET D'HUILE 
DE PÉTROLE, dites 

SCIlWABWILIiEiK 
situées communs de Schviabwiller et autres, 
arrondissement de W'issembourg, départe-
ment du Bas Rhin. 

Sont compris dans la vente une baraqué 
en planches formant cabane pour le surveil-
lant, une pompe avec tuyau en plomb d'as-
cension de l'huile 4 la surface, ensemble 
tous les ustensiles, tels que madriers, plan-
ches, tonnes, et un réservoir en chêne, dou-
blé en plomb. • 

L'adjudication aura lieu le mercredi 28 
août i8t4. 

La mise à prix est de 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemons a Na 

Krne^l Lefévre, avoué poursuivant, place 
des victoires, 3, et 4 M. Bridou, liquidateur 
de la compagnie, rue Martel, 1». (2558; 

Vente sur licitation, entre majeurs 
et miueure. 

En un seul loi. 
A la barre du Tribunal civil ïe Moulins 

(Allier), le 16 septembre 1844. 
DE LA BELLE 

TERRE DE ST-HAUTIN 
Consistant en un château moderne, seize 

domaines, seize locateries, le tout d'une 
étendue superficielle de 1,566 hectares. 

Cette belle propriété, entièrement réunie, 
compeseâ elle seule la commnne de Saint-
Manin-des Layes, el s'étend sur les com-
munes de Garnat, Paray-Ie-Frésil elGannay-
sur-Loire, canton de Chevagnes, arrondis-
sement de Moulins (Ailler) ; elle est traver-
sée, au bout du château, par la route dépar-
tementale de Dosnpierre à Decize, et limitée 
4 l'est par la Loire et les côteaaux de Saône-
et-Loire ; à l'ouest par le canal latéral à la 
Loire. 

L'adjudication aura lieu sur la mise 4 
prix fixée, par un jugement du Tribunal ci-
vil de Moulins, 4 la somme de 800,000 fr. 

S'adresser pour la visiter, a St-Marlin, au 
fermier-général et aux gardes, et pour les 
conditions de la vente vente, à E< ! BARNI-
CH »N, POMMIER et VIGNE, avoués 4 Mou-
lio? (Allier). (2390) 

Etude de Ma Alexandre REMOND, 
successeur de Ma Fisanne, avoué 4 Ver-
sailles, rue Neuve, 45. 
Adjudication sur licitation en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles ; 
I.ejeudi 12 septembre 1844, heure de midi, 
lin onze lots. 

1° DE 

ITemie de l^isssey, 
située â Poney, commune de Poissy, sur la 
petite roule de St-Germain-en Laye à ilan 
tes, a cinq kilomètres de St- Germain. 

Cette ferme consiste en bâtimens d'ex-
ploitation, Tourà fabriquer delà tuile, halles 
emplacemens de moules, séchoirs adjacens, 
grande cour, jardins, clos, terres laboura-
bles, bois et pâtures, d'une contenance to-
tale de 84 hectares 20 ares s8 cent. 

Mise à prix .- 240,000 fr. 

2' LA 

Fcrsiie d'Heiuir-moii*, 
située commune de St-Germain-en-Laye, 
arrondissement de Versailles. 

Consistant en bâtimens d'exploitation et en 
23 heciares 34 ares 67 cent, environ ie ter-
re labourable. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
3» UNE 

1» Cette société a pour objet l'exploitation 
de l'administration el du journal le Plan. 

2» La raison et la signature sociales se-
ront Martin DE LAULERIE et Ca; 

3» Le siège de la société sera â Paris, rue 
Feydeau, i7, dans les lieux actuellement oe-

ipés par l'ancienne administration; 
4» La durée de la société sera de vingt an-

nées, à compter de ce Jour; 
50 Toutes les affaires de la société se fe-

ront au comptant. En conséquence, il ne 
pourra être souscrit aucuns billets, c ngage-
mens, promesses ou valeurs négociables. 

Faitaoubteà Paris, le 31 juillet 1841. 
Signé Martin DE LAULERIE et JANMOK. 

I'3685; 

Suivant acte, en date à Paris du 31 jnillet 
844, enregistré, la société formée sous la 

raison sociale Martin DE LAULERIE et Ca, 

pour l'exploitation de l'administration et du 
journal le Plan, dont le siège était à Paris, 
rue Feydeau, 17, a élé dissoute purement et 
simplement a compter dudit jour 31 juillet. 

Il n'y a pas eu lieu de nommer un liquida-
teur. 

our extrait .-
Martin DE LAULERIE . (3686) 

de produit, située à St-Germain, rue de Pon 
toise, 3. 

Mise 4 prix : 12,000 fr. 
4» UNE 

Maison bourgeoise 
située 4 St-Germain-en-Laye, rue de Man 
tes, 36, avec cour et joli jardin. 

Mise 4 prix : 12,000 fr. 

5» DE 

Hfktimen® 
situés au même lieu, rue d'Anès au coin de 
la rue St Jacques, 

Mise à prix : 6,000 fr. • 

©° de 6 pièces de terre 
sises terroirs do St-Germain et Fourqueux 1 

S'adresser, pour les renseignemens, 4 Ver 
sailles •' 1° à Ma Reœond, avoué poursui 
vant , 2» 4 M's vivant Peert, Mesnier, Ville 
fort el Pallier, avoués colicitans. A St-Ger-
main-eu Laye, à M«s Leroux et Lalouel, no 
taires. (2559) 

Suivant acte passé devant Ma Joseph Pré-
voteau, et son collègue, notaires 4 Paris, le 

août 1814, enregistré : 
I» Mme Babet LEVY, fabricante, veuve de 

M. Joseph OULMAN, en son vivant marchand 
de nouveautés, ladite dame de neurant à Pa-
ris, rue Maucunseil, 5 ; 

2» Et M. Samuel-Daniel LEVY, son frère, 
mployé chez ladite dame , susdite rue 

Mauconseil, 5 ; 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif ayant pour objet exclusif la fabrica-
tion et ia vente des bretelles, bourses et au-
tres objets analogues. 

Celte société a été contractée pour dix an-
nées censéculives qui commenceront à cou-
rir tin janvier 1845 , pour finir lin janvier 

855. 
Il a été dit : 
Que la raison et la signature sociales se-

raient veuve OULMAN et C1 ; 
Et que chacun des associés aurait la si-

gnature sociale, mais ne pourrait en faire 
usage que pour les affaires de la société 
sans pouvoir jamais souscrire aucuns bil-
lets ni effets de commerce de nature 4 en 
gager la société. 

Le siège de la société a élé fixé 4 Paris, 
rue Mauconseil, 5 ; 

Mme veuve Oulman a apporté en société 
le fonds de commerce qu'elle exploite, clien 
tèle, achalandage et ustensiles ; 

Le bail des lieux oû il s'exploite ; 
Et une somme de 20,000 francs qu'elle 

s'est obligée de fournir en marchandises 
créances ou deniers comptant. 

De son côté M. Levy s'est obligé 4 verser 
dans la société une somme de 2,000 fr. en 
argent. 

pour extrait, signé : PRÉVOTEAU . (3613 

S»ei*"is'5» eoiasifîrrcirtJa?*, 

Par acte sous seing privé, fait double 4 
Paperinghe, en Belgique, le 22 janvier 1844 
timbré 4 l'extraordinaire et enregistré 4 Pa 
ris, le 8 juin 1844, entre M. Pierre-Fraoçois 
CIIALLIER-DUPREZ, demeurant à Paris, ru< 
des Jeûneurs, 14, ci-devant, et actuellemen 
rue de Mulhouse, 5; et 1* dame Louise DE 
ROO, épouse de M. Auguste LEPOUTRE, fa 
bricanle de dentelles, autorisée par son ma 
ri; et 2» Mlle Octavie V1SAYZE, fabricante de 
dentelles, domiciliées toutes deux à Pape 
ringhe, en Belgique. Il a été convenu ce qu 
suit ; M. Challier Duprez est i Paris le re-
présentant d. s dame Lepoutre et demoiselle 
Visayze pour la vente des dentelles de leui 
fabrique. Le dépôt sera au domicile, 4 Pa 
ris, de M. Challier-Duprez. Les roarchandi 
ses adressées par les dames Lepouire et vi 
sayzeà M. Challier-Duprez ne cesserontpas 
d être la propriété de ces dames tant qu'el-
les seront au li.en du dépôt ci dessus fixé. M. 
Challier-Duprez sera garant des ventes et 
jouira d'une commission convenue entre les 
parties. Lesdites conventions ont élé faites 
pour six ans, 4 compter du lar février 1844 

Pour extrait conforme: 
CHARPENTIER , mandataire, 

Jurisconsulte, rue Hauleville, 30. 

Les soussignés; 
M. Manin DE LAULERIE, directeur de l'ad 

minisiration et du journal le Plan, dont le 
siège est à Paris, rus Feydeau, 17, oû il de-
meure, d'une part; 

Et M. Charles-Marie-Gabriel JANNON, ren 

tier, demeurant 4 Paris, rue du Caire 
d'autre part; 

Reconnaissent et déclarent : 
Qu'il existe entre eux une société en nom 

collectif, et que celte société est régie par 
les dispositions suivantes : 

D'un acte sous seing privé fait double â 
Paris, le 2 août 1841. portant la mention 
suivante : Enregistre àftParis, le 14 août 
1844, fol. 74 v", c. », par Leverdier, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent., dixième compris. 

Il appert qu'une société en nom collectif a 
élé formée entre Marie-ThérèreVIBERT.mar-
chande chapellière|, demeurant; à Paris, rue 
Montesquieu, 7 ; et Pierre-Robert CHALET, 
chapelier, demeurant â Paris, rue Croix-des 
Petiis-champs, 2. sous la raison sociale VI 
BERT et CHALET , pour l'exploitation du 
fonds de commerce de chapellerie établi à 
Paris, susdite rue Montesquieu, 7. Les deux 
associés sont autorisés 4 administrer et f 
signer pour la société, qui est formée pou 
trois ans et cinq mois 4 partir du l< r dudit 
mois d'août. 

Pour extrait. CHALET . (3681) 

Tribunal «le eonuiierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 14 AOÛT 1844, qui déclare la 

faillite ouverte el en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur FRANCK, marchand de lingerie 
el nouveautés, à Keuilly, rue de Seine, 99, 

nomme M. Chatenet juge-commissaire, et M 
Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic provi 
soire (N» 4676 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées de. 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BUCI1ÉRE-CHALOPIN, négociant 
en produits d'exportation, demeurant ru 
Ste-Croix de-la Brelonnerie, 18, le 22 aoûl 
9 heures (N» 4671 du gr.); 

Du sieur RODIN, marchand de vini-trai 
leur, à la gare d'Ivry, le 22 aoûl 4 12 heures 
(N» 4648 du gr.); 

Du sieur BENOIST, estampeur, rue Cha-
pon, 6, le 22aoùtà 12 heures (N° 4540 du 
gr-); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUCHAILLU, pacotiileur, rue de 
Provence, 5, le 22 août 4 12 heures (N« 
4598 du gr.;; 

Du sieur WOJATSCHECK fils , horloger, 
rue Chariot, 4, le 22 août â 3 heures i>« 
'371 du gr.); 

Du sieur VASSELIN jeune, marchand de 
ins-traiteur, 4 Vaugirard, le 22 août 4 9 

heures (N° 3307 du gr.); 

Du sieur BÔDEUR, fabricant d'instrumens 
e mathématiques, place Dauphine, 2, le 22 

août à 9 heures N° 4580 du gr.); 

Du sieur ESTABEL , chapelier, passage 
Brady, le 22 août 4 3 heures (Na 4561 du 

gr- ; 

Du sieur DANTU, faïencier, rue Aumaire, 
37, le 22 aoûtâ 3 heures (N* 4534 du gr.); 

Des sieurs SALEUR et BRUAND, tailleurs, 
rue Richelieu, 72, le 22 août 4 3 heures (N« 
458; du gr.); 

Pour être procédé
(
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 

fftrrnation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier8 

convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres â MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve BARRY, brasseuse, 4 la 
Maison-Blanche, le 22 août 4 1 heure (N» 
3146 du gr.); 

Du sieur GUESNU, fabricant da clous, rue 
des Trois Bornes, 26, le 21 août4 11 heures 
N»4445 du gr.); 

Du sieur GOUSSU jeune, relieur, rue Ser-
pente, 3, le 22 août â 3 heures (N* 4389 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés, tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

?r, MM. les créanciers : 

Des sieurs BROCHIER père et fils, maîtres 
d'hôtel garni, rue Richelieu, 22. entre tes 
mains de M. Herou, rue des Deux-Ecus, 33, 

syndic de la faillite .(N« 4599 dugr.); 

Du sieur MICHEL, marchaqd de bois, fau-
bourg Saint-Antoine, 123, entre les mains de 
M. Lecomte, rue de la Michodiére, 5, syndic 
de la faillite (N« 4634 du gr.); 

Du sieur MARCELLOT, marchand de vins 
rue Aubry-le-Boucher, 39, entre les mains 
de M. Pascal, rue Richer, 32, syndic de la 
faillite (N» 4631 du gr ); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur JOYÉ, tailleur, rue de la Chaussé.-
d'Antin, 8, sont invités a se rendre, le 22 août 
à 9 heures, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, pour 
prendre part 4 une délibération dans l'in-
térêt de la masse de ladite faillite (N° 43io du 
gr-)-

ayant demeuré place de la Bourse, 6, en-
suite, rue Cadet, 18, et actuellement

 Hn 
domicils ni résidence connus, Massard 
aveué. 

Le lar août : Jugement qui nprooucs sëpj. 
ration dt biens entre Julié-Roie WAU-

THIERet Michel- Edouard ROGER, négo-
ciant en vins, quai d'Orléans, 18, Enne 
avoué. 

Le 13 aoûl : Demande en séparation de biens 
par Jeanne-Célestine HUET, contre Pitrtf-
Honoré OUDIN , ancien entrepreneur de 
fourrages, rue du Frg-Poissonnière, 31, 
Louveau, avoué. 

Le 8 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens enire Françoise GKOSISOIS et 
Eiienne JACQUIN, rue du Frg Montmartre, 
24, G Devin, avoué. 

Le 13 août : Jugement qui prononce sépara, 
tion de biens entre Louise-Gabrieile M0L-

LIER et Jean-Baptiste FOURNIES, ancien 
négociant, place Lafayetle, 8, Denorman-
die, avoué. 

S>écè*j et InbumatioiiS. 

Du 13 août (844. 

Mme Amiot, 27 ans, rue d'Astorg, 50. -
Mme veuve Bay, 61 ans, rue du Frg-St-llo-
noré, 36 . - Mme Massoy, 33 ans, rue Séhul, 
20. - Mme Girard, 29 ans, rue Rochechooarl, 
6. - M, Brissard, 59 ans, rue du Frg-Saim-

Denis, 84.-Mme Lécuier, 40 ans, rue Bour-
bon-Villeneuve, 15. - Mme veuve Botrel, 7» 
ans, rue S'.-Denis, 266. Mme Brunei, 35 an», 
rue du Bac, 22. — Mme Robert, 32 ans, rue 
des Gobelins, 3. 

Du 14 août 1844. 

Mme de Maringone, 53 ans, rue Royale, lr 
—M. Crépin, 84 ans, rue des Champs-Elysées 1 

63. M. Stophft, 40 ans, rue de Suresne,29. 
— M. Brocheton, 74 ans, rue Godot-Mautor, 
3. - Mme Jarquelin 23 ans, rue dupait Car-
reau, 19.—Mme Grimbert, 44 ans, ruellau-
teville, 71.— M. Moisonnier, 17 ans, rueHaii-
teville, 51.- M. Busints, 84 ani, rue Lafayet-
te, 1. — M. Lecoinle, 15 ans, rue Crou-iles-
Petits-Champs, 12.- M.Chappi, 40 ans, rue 
du Coq, 8. — M. Couturier, 36 ans, rue de 
Bondy, 36.—M. Douvry, 22 rns, rue de Crus-
sol, 15. - Mme Poulet, 65 ans, rue dos Ro-
siers, 48. M. Le Jars, 76 ans, place du Mar-
ché-St-Jean, 21. 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 17 AOUT. 

NEUF HEURES : Delaonain, fab. de boulons, 
redd. de comptes. - Loubière, md de 
vins, cenc. - Girault, marechal-ferrant, 
id. — Munch et Specht, commiss. en mar-
chandises, synd. - Demarne père, char-
ron, clôt. — Poitevin, tailleur, id.—. Bon-

nechose, ébéniste, vérif. — Lavabre, fab. 
de pianos, id. 

DIX HEURES 1(2 .- Plainchamp, charcutier, id. 
— Gublin, prop de bains publics.synd. 
Masson, commiss. en marchandises, id. — 
Lemrez. imprimeur, clôt. 

MIDI : Barbot.md de vins-traiteur, id.— Ha 
mot, nég., vérif. — François, revendeur 
de cuirs, synd. 

USE HEURE : Anrès Sclesinger, md de perles 
fausses, synd. — Ray, md de vins. id. — 
Serveille, md de vins, conc — Dubuisson, 
menuisier, redd de comptes. — Decaix, 
md de modes, id. - Dupas aîné, md de 
tulles, clôt. 

^puositions de Seellei. 

Après décès. 

M. le général de Rossi, rue Neuve-

des-Mathurins, 17. -
Mme la vicomtesse de Manngome, 

rue Royale-Saint-Honoré, U. .. 
Mme Berrut, née Perret, rue saioi-

Honoré, 191. , 
M. Brichetot, rue Godot-Mauro), »• 

M. Crepin.rue des Champs-Eiïtee" 
63. 

Après faillite. 

Mme veuve Desprez, rue Tronchel. 

24. 

Après disparition. 

M. Josse, md épicier, rue Paradis 

Poissonnière, «2. 
M. viennot, rue de l'Arbre-Sec, «• 

Août, 

a 

13 

13 

10 

I 0i0.. a 
3 0|0.. • 
Naplei » 

767 
El) 

Erongistré à Paris, le 

Reçu un frauo dix centimes. 

Août iHU. «PKIMKHjE .08 A. tiUYOT, IMPBIMK0R DE L'ORDRE DE» AVOCATS, Rt'K NEUYltDĴ PETlT^eiUMPS, 35. 

Séparations de Corps) 
et de Blenii. 

Le u août: Demande en séparation de biens 
par Clarisse REYDF.LI.ET contre François-
Auguste HOUZELOT. anc. md de papiers 
«n gros, rue Bourlibourg, 21, Camaret 
avoué. 

Le 10 août : Demande en séparation de 
biens par Marie-Françoise DIETE, em-

ployée, contre Nicolas-Antoine TRICOT, 
•ne. layelier-emballeur, avenue de Lo-
wendal, Il , De Plas avoué. 

Le 7 août : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Marianne JOUA et Oli-
vier-François HAUSSA», apprêleur de 
châles, rue Saint-Sauveur, 3o, Maaiard 
avoué. 

Le 20 juillet : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Pauline 
MENU el Georges CHAUMIN, anc. tailleur, 
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Pour légalisation delà signature A. GUYOT, 

le mairu du î» arrondisse ment, 


